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La Semaine Sociale d'Angers 
propose aux Hommes d'Action des Conclusions pratiques 

La Presse n'a pas attaché toute 
l'importance qu'elles méritent aux 
conclusions si précises et si pra-
tiques adoptées par la Semaine So-
cial . d'Angers. Nous croyons utile 
de les reproduire ici, en recomman-
dant tout particulièrement le pro-
gramme d'action qui les termine. 

■ ;—-X . 

CONCLUSIONS 
L'objet de ces conclusions n'est 

pas tant de résumer ce qui a été 
dit durant ces six jours que 
d'orienter vers l'action nos com-
munes études. 

La Semaine Sociale d'Angers re-
garde l'Institution corporative com-
me nécessaire, aussi bien pour or-
donner l'économie que pour assu-
rer, dans la vie sociale, l'harmonie 
des classes et la collaboration de 
tous. ',' ■ 

LES DEUX FONCTIONS 
DE L'INSTITUTION 

. ' CORPORATIVE 
1° Dans le domaine de la produc-tion et dés échanges, elle régula-

rise la vie économique et elle adap-te produits et services, en quantité commun. 

qui, en l'absence de tout organe in-
termédiaire entre lui et les entre-
prises privées, a dû s'ingérer jus-
que dans, les fonctions qui échap-
pent, par leur objet purement cor-
poratif, à l'emprise du pouvoir po-
litique. 

La Corparation est, comme tous 
les autres corps intermédiaires en-
tre l'individu et l'Etat, subordon-
née à celui-ci, qui use légitimement 
du pouvoir de contrôler et au be-
soin d'homologuer les actes de l'au-
torité corporative. 

Aussi écartons-nous les vocables 
équivoques de corporatisme et 
d'Etat corporatif. La personne est 
appelée à s'épanouir dans la famil-
le, dans la commune, dans la Cor-
poration, dans la province, dans 
l'Etat, sans qu'aucune de ces collec-
tivités puisse prétendre à une em-
prise totale^sur les rapports de l'in-
dividu avec ses semblables. La cor-
poration est reliée à l'Etat, recon-
nue, par lui, mais le bien spécial 
qu'elle procure est subordonné au 
bien plus général dont l'Etat a la 
garde. 

4. Nous affirmons enfin que la 
Corporation a la charge d'un bien 

comme en qualité, aux besoins de 
la clientèle consommatrice; elle ou-
vré lés débouchés convenables, as-
sure la distribution rationnelle des 
biens de toute espèce. 

2° En même temps, elle introduit 
la paix, qui est la tranquillité de 
l'ordre, à l'intérieur des profes-
sions ; elle tempère les concurren-
ces ; elle substitue à la lutte des 
classes entre eraploveurs et em-
ployés un régime de hiérarchie pro-
fessionnelle, qui assure à tous une 
juste représentation et d'effectives 
garanties ; elle étend de proche en 
proche son action ordonnatrice aux 
relations de profession à profession 
et prépare ainsi la cohésion de tou-
tes les branches de l'activité sur 
le plan de l'économie nationale. 

NATURE ET FIN 
DE L'INSTITUTION 

CORPORATIVE 
Quand nous disons que l'Institu-

tion corporative est un corps pu-
blic, intermédiaire entre les entre-
prises privées et l'Etat, chargé de 
la gérance du bien commun au sein 
d'une profession, nous affirmons 

1. Que la Corporation est autre 
chose et plus qu'une association vo-
lontaire, où l'on entre, d'où l'on 
sort, comme on veut : il faut la 
comparer à la commune. Libre à 
chacun de choisir sa profession, sa 
résidence, mais nul ne peut se sous-
traire à l'autorité publique qui, 
soit dans la profession, soit dans 
la localité, a été instituée pour 
l'avantagé et le service de tous. 

2. Qu'elle laisse subsister les en-
treprises particulières, issues des 
libellés personnelles qui se sont 
mises en œuvre en vue d'un gain 
légitime. La corporation ne suppri-
me ni les initiatives, ni les sponta-
néités, ni les émulations, ni les res-
ponsabilités diverses, liées à l'es-
prit d'entreprise. 

3. Que la Corporation et l'Etat 
ne se confondent pas. Sans doute, 
à son origine, la Corporation reçoit 
de l'Etat une investiture légale ; 
mais cependant, l'Etat agit ici 
moins comme créateur que comme 
arbitre, en face des solidarités 
dont le jeu s'entrecroise et appelle 
la constitution d'une autorité spé-
ciale et apte à les régler selon l'or-
dre. L'Etat reconnaît cette auto-
rité, lui remet les pouvoirs juridi-
ques nécessaires ; il la laisse, en-
suite, user de ces pouvoirs, sans se 
substituer à elle, ni l'absorber, 

La Corporation décharge l'Etat 

Lequel? 
Ce bien est commun d'abord à 

tous ceux qui, à un titre quelcon-
que, déploient leur activité dans 
l'exercice d'une même profession. 
La concurrence sans frein est nui-
sible à tous. La concurrence réglée 
et loyale est profitable à tous : 
c'est à l'autorité corporative qu'il 
appartient d'en fixer les conditions. 

La profession étant chargée d'un 
service social, auquel une clientèle 
consommatrice est intéressée et qui 
consiste à fournir à celle-ci des 
produits ou des services, suffisants 
en nombre et de bonne qualité, 
c'est la Corporation qui a mission 
d'assurer ce service social. Tel est 
l'autre aspect du bien commun dont 
elle à la charge. 

Enfin, la profession apporte sa 
pierre à l'Economie totale du pays 
et du monde. C'est un troisième as-
pect, élargi, du bien commun dont 
la Corporation reçoit la gérance. 

On voit par là que la fonction 
dont elle est chargée n'est remplie 
que si elle se dépouille de tout par-
ticularisme outrancier, de tout 
« égoïsme collectif » ; ce désordre 
morbide frapperait de stérilité 
l'Institution corporative et l'entraî-
nerait aux plus fâcheux abus. 

CONDITIONS A REMPLIR 
POUR QUE L'INSTITUTION 

CORPORATIVE 
SOIT SAINE ET FECONDE 
L'Institution corporative ne rem-

plit sa fonction ordonnatrice qu'à 
certaines conditions qu'il importe 
de préciser. 

Qui dit Corporation implique la 
constitution d'une autorité juridi-
quement apte à faire des règle-
ments, à vider des conflits, à admi-
nistrer un patrimoine et des insti-
tutions diverses d'utilité corpora-
tives. 

Quels éléments faut-il faire en-
trer dans la structure de l'autorité 
corporative ? 

1. Le bon sens commande d'évi-
ter ici toute conception « a priori », 
tout plan purement idéologique. 
Dans l'ordre des faits, existent 
maints éléments qu'on peut appe 
1er précorporatifs, en particulier 
les syndicats professionnels si di-
vers, qui ont été, après l'ère pure-
ment individualiste, les gouverne 
ments provisoires de sociétés pro 
f essionnelles en mal d'organisation. 
Il convient, non de briser ces élé-
ments préexistants, mais de les uti 
User comme les pierres d'assise de 

l'édifice nouveau. Le syndicat et la 
corporation, loin de s'exclure, se 
complètent : le syndicat est et doit 
demeurer organe de liberté; la cor-
poration fera œuvre de discipline 
et de coordination, obligatoire pour 
tous, nécessaire pour mettre fin à 
la crise de structure qui accable les 
professions les plus diverses, et, 
avec elles, les Etats et le monde. 

2. La diversité des éléments pré-
corporatifs à utiliser pour édifier 
la corporation entraîne l'ogligation 
impérieuse de faire varier la struc-
ture de l'autorité corporative selon 
ies professions. Le même statut ne 
saurait convenir à l'agriculture et 
aux mines, à la Banque et à la vi-
ticulture, aux chemins de fer et 
aux professions libérales, à la sidéj-
rurgie et à l'artisanat. Il y a lieu 
aussi d'échelonner dans le temps 
les créations corporatives, selon 
l'urgence, les possibilités, la valeur 
des facteurs préexistants. 
* 3. Les responsables devront veil-
ler à ce que jamais la Corporation 
ne soit un monde fermé, un corps 
voué à la sclérose prématurée. La 
plus grande attention sera portée 
aux relations interprofessionnel-
les qui sont souvent les points sen-
sibles et en quelque sorte névralgi-
ques du désordre économique. L'or-
ganisme souple des Comités de 
coordination, essayé avec succès 
pour la régularisation du régime 
des transports dans notre pays, est 
susceptible d'autres-applications. Il 
faudra aussi instituer, à l'échelon 
supérieur, celui de l'Economie na-
tionale, la représentation organi-
que de toutes les professions et 
faire jouer, à cet effet, le suffn 
corporatif. Le Conseil Ecoriomi< 
National, le Conseil Supérieur du 
Travail sont appelés à recevoir une 
base élective par l'attribution, aux 
diverses Corporations, de repré-
sentants élus dans les corps appe-, 
lés à assister l'Etat sur le plan 
économique et social. 

4. Mais ce qui importe par dessus 
tout, c'est de donner à la Corpora-
tion une âme, un esprit de justice 
et de charité. Dans une atmosphè-
re de neutralité morale, de matéria-
lisme pratique, l.Institution corpo-
rative ne peut que dévier et ag-
graver le désordre. 

Quel est donc le ressort moral de 
la vie corporative? C'est le devoir 
d'état. 

Tout homme qui exerce une ac-
tivité professionnelle, de quelque 
nature que ce soit, a le devoir 
d'état, non seulement de dépenser 
courageusement son temps et ses 
forces dans son emploi, mais de 
faire honneur à son état par une 
correction parfaite à l'égard de ses 
concurrents et par un service juste 
et loyal de la clientèle. Que les 
chefs et les membres de la Corpo-
ration soient imbus d'un tel esprit, 
alors la discipline corporative elle-
même sera facile, et la Corporation 
remplira son devoir d'état à elle, 
qui est de bien servir le public et 
de concourir pour sa part à l'acti-
vité ordonnée du corps social tout 
entier. 

La Corporation vaudra donc ce 
que vaudront ses chefs et ses mem-
bres. 

A PROPOS DES 
DÉCRETS-LOIS 

La position de la C.F.T.C. 
En face des courants d'opinion 

déterminés par la promulgation des 
décrets-lois tendant à rétablir 
l'équilibre financier, la Confédéra-
tion Française des Travailleurs 
Chrétiens juge nécessaire de mar-
quer son attitude. 

Rappelant que les syndicats 
chrétiens sont toujours prêts, pour 
la défense' des intérêts communs, 
à pratiquer des ententes momen-
tanées avec les groupements de 
toutes tendances, la C. F. T. C. ap-
puiera énergiquement les revendi-
cations de ses fédérations le plus 
directement en cause : fonctionnai-
res, postiers, cheminots, pour un 
rajustement qui sauvegarde le mi-
nimum vital de salaire «t tienne 
compte des légitimes besoins fa-
miliaux. 

Considérant cependant qu'un- efT 

fort vigoureux a été entrepris par 
les pouvoirs i publics pour amener 
la baisse du coût de la vie, la C F. 
T. C. apportera à cétte tentative, 
qui peut avoir d'utiles résultats 
pour l'ensemble dés travailleurs et 
même pour le pays tout entier, le 
concours de son active sympathie. 

Estimant néanmoins que des ex-
pédients et des palliatifs ne peu-
vent suffire, la CF. T. C. poursui-
vra sans désemparer ■ auprès de 
l'opinion, du parlement et des pou-
voirs publics la réalisation du pro-
grammé précis d'organisation éco-
nomique et de progrès social éla-
boré par ses deux derniers con-
grès. 

Elle affirme une fois de plus sa 
volonté de maintenir l'action syndi-
cale sur le terrain qui lui est assi-
gné par la législation française en 

►éditent toute confusion avec d'au-
formes d'activité et de respon-

sabilité.- ' 

A la Semaine Sociale d'Angers : groupe de Ceftéeistes et d'amis de la C. F. T. C. 
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Les protestations des 
Syndicats Professionnels 
des Cheminots (CFTC.) 

La Fédération des Syndicats 
professionnels des Cheminots de 
France (C.F.T.C), vivement émue 
par "les décrets-lois du 17 juillet, 
proteste énergiquement : 

—• contre l'atteinte portée au sa 
laire vital ; 

— contre la baisse des indemni 
tés de charges de famille qui fera 
peser, d'autant plus gravement les 
sacrifices imposés que les foyers 
seront peuplés ; 

—i proteste enfin contre la sup-
pression des indemnités de résiden-
ce aux femmes mariées à des fonc-
tionnaires ou cheminots, mesure 
qui ne tient aucun compte de ce que 
l'indemnité "de résidence a été 
créée pour servir de correctif aux 
différences du coût de la vie dans 
les différentes agglomérations. 

* :: '.» 

La Fédération des Syndicats 
professionnels des Cheminots de 
France (C. F. T. C.) renouvelle sa 
vive protestation contre les dé-
crets-lois du 16 juillet, qui attei-

gnent plus particulièrement les pe-
tits salariés, les cheminots pères de 
famille, les grands mutilés et les 
anciens combattants, les agents du 
réseau À.-L., les petits pensionnés. 

Elle constate que les victimes de 
la crise sont plus frappées que les 
véritables responsables du désordre 
actuel. -, *< ,...... 

Elle dénonce le scandale des 
abus, maintenus, de certains privi-
lèges consolidés et, plus particu-
lièrement dans les chemins de fer, 
des dépenses somptuaires, des im-
pôts excessifs et de l'absence de 
toute disposition efficace suscepti-
ble d'assouplir l'exploitation du 
premier dés services publics. Jus-
qu'à ce que des réformes profondes 
aient rendu à l'usager, au contri-
buable, au personnel, en même 
temps qu'à l'Etat, leur contrôle ef-
fectif, elle affirme qu'aucune me-
sure n'opérera le redressement né-
cessaire, les diminutions de salai-
res moins que tout autre. 

A cet égard, elle rappelle que les 
dépenses de personnel dans les che-
mins de fer ont déjà été réduites 
d'un miliard et demi et que, pour 
sa part, elle a préparé un program-
me d'économie d'un rendement 
équivalent sur les autres dépènses. 

Elle souligne à nouveau que la 
réduction de traitements déjà 
amoindris aura pour effet certain 

Après la Grève de Millau 
Il nous faut, avant dé procéder 

à certaines mises au point rendues 
nécessaires par les déclarations 
tendancienses de la presse socia-
liste et communiste, revenir un peu 
sur l'originé et l'évolution de la grè-
ve de la ganterie de Millau. 

; Rappelons, sommairement, que 
les conditions du travail étaient ré-
glées, à Millau, avant le conflit, par 
un contrat collectif signé par le 
Syndicat de la C. G. T. et la Cham-
bre patronale. Brusquement, le 17 
décembre 1934, la commission pa-
tronale des salaires faisait connaî-
tre aux trois organisations ouvriè-
res : C. G. T..-C. G. T. U. et C. F. 
T. C, son intention de procéder à 
une révision des tarifs qui allait 
entraîner une diminution de salai-
res allant de 25 à 33 %. Aucune 
des trois organisations ne pouvait 
accepter cétte décision; cependant 
le syndicat chrétien, fort des étu-
des auxquelles il s'était livré, fai-
sait savoir que la situation de l'in-
dustrie locale lui semblait autori-
ser un remaniement des tarifs, 
étant entendu que ce remaniement 
ferait l'objet non d'une décision 
unilatérale des patrons, mais de 

de restreindre la consommation et, | discussions en commission mixte, 
par elle, d'atteindre les commer- Son point de vue ne put préva-
çants, les paysans, les industriels loir auprès des deux autres syndi-
et donc à nouveau le budget de cats et, de leur côté, les patrons, 
l'Etat. malgré les études chiffrées qui leur 

Ce n'est que par des réformes furent présentées par le syndicat 
radicales et une action sur les eau- chrétien, maintinrent intégrale-
ses de la crise et non pas sur ses 
effets qu'il sera possible de remé-
dier aux misères des travailleurs 
et de toutes les classes de la nation. 

Autant la Fédération est déci-
dée à coopérer, en accord avec la 
C. F- T. C., à un plan constructif 

A la Semaine Sociale d'Angers : échange de vues, sous les ombra-
ges, entre deux cours. — On reconnaît, de gauche à droite : M. l'abbé 
Bellœil et Beillevaire (Nantes), Torcq (Nord), Poimbœuf (Paris), 
Brou tin (Nord), Fleury (Trélazé). 

RESOLUTIONS PRATIQUES EN 
VUE DE PREPARER L'INSTI-
TUTION CORPORATIVE A 
ETRE L'UN DES ELEMENTS 
ESSENTIELS D'UNE ECONO 
MIE ORDONNÉE. 
1. L'esprit corporatif, nourri 

par la sève morale que nous venons 
de définir, ne peut s'épanouir que 
s'il fleurit d'abord dans les élé 
ments précorporatifs sur lesquel 
repose présentement tout l'espoir 
de la corporation. 

Il convient donc que tous les pro-
fessionnels, catholiques ou non, qui 
entendent porter remède au désor-
dre actuel, se rangent dans les syn 
dicats, tant patronaux qu'ouvriers, 
animés de l'esprit chrétien de col-
laboration. 

En fait, les progrès des organi-
sations professionnelles chrétien-
nes ont été retardés, paralysés par 
l'individualisme, la passivité, les 
préjugés tenaces de ceux qui au-
raient dû participer activement ? 
leur vie ou collaborer avec elles. Il 
est temps que ces déplorables er-
rements prennent fin. Que la jeu-
nesse, notamment, entre dans le 
mouvement, avec résolution et en 
thousiasme. Où pourrait-elle mieux 
déployer l'esprit de conquête et la 
volonté d'ordre qui l'anime, puis-
qu'il s'agit de préparer l'avènement 
par l'institution corporative, d'uiie 
Economie ordonnée qui réparera les 
suites d'une crise sans précédent? 

2. A cette tâche, toutes les auto-
rités sociales, publiques et privées, 
civiles et religieuses, peuvent col-

ment leur décision. 
La grève fut donc déclenchée, fin 

décembre, et elle engloba tous les 
travailleurs. La direction du con-
flit, contrairement au désir, du 
syndicat chrétien qui souhaitait la 
constitution d'un cartel intersyndi-

de rénovation économique, autant cal fut confiée à un comité de grève 
elle s'opposera à des mesures in-
justes, qui ne font qu'ajourner la 
véritable solution des difficultés du 
pays. 

laborer. Les membres des profes-
sions libérales, où subsistent de si 
heureuses survivances corporati-
ves, sont tout spécialement prépa-
rés, par la pratique des vertus de 
leur état et le culte des nobles tra 
dirions professionnelles qui y rè 
gnent, à marquer, par des exem 
pies vivants, l'excellence et la fé 
condité de l'Institution corporative, 

3. Pour former les cadres de l'or-
ganisation corporative il est recom-
mandé de créer, pour les diverses 
catégories, des centres d'initiation, 
à la fois juridique, économique et 
pratique, des Ecoles de dirigeants 
spécialisés. 

4. Parce qu'il faut à l'Institution 
corporative, non seulement r une 
structure juridique et des cadres 
solidement instruits, mais une 
âme, c'est-à-dire un esprit de jus-
tice et de charité sociale, il appar-
tient à l'Action catholique de don-
ner aux professionnels de diverses 
catégories l'aliment spirituel indis-
pensable au développement ordon-
né de la vie corporative. L'Action 
catholique, en effet, par ses mouve-
ments spécialisés, patrons, ou-
vriers, commerçants, 

Audience ministérielle 

M. L.-O. Frossard, Ministre du 
Travail, a reçu une délégation de 
la. Fédération Française des Syndi 
cats chrétiens d'Employés. 

Après avoir rappelé les heureux manqua aucune occassionde preci 
résultats des bons rapports cons-1 ser sa Position favorable à des con 

dans lequel, selon la coutume, en-
trait de nombreux non-syndiqués, 
et qui se trouvait sous la domina-
tion de la C. G. T. U. Dans ces con-
ditions, le syndicat chrétien, tout 
en se déclarant publiquement soli-
daire du mouvement, déclina toute 
responsabilité pour la conduite de 
Celui-ci 

II ne resta pas pour autant, inac-
tif et, en particulier, il mit sûr 
pied des services d'entr,aide prati-
que, particulièrement utiles. Il ne 

agriculteurs, marins, « forme ses 
membres à l'intelligence et à la pra-
tique du devoir d'état qu'inclut en 
première ligne leurs obligations 
professionnelles ». (Lettre de S. 
Em. le Cardinal Pacelli, au Prési-
dent des Semaines Sociales de 
France). 

C'est par la pratique du devoir 
d'état que les chefs et les membres 
des diverses corporations demeu-
rent unis : « La différence des ta-
lents est compensée par la commu-
nauté des vertus ». 

tamment entretenus par la Fédéra 
tion avec les représentants des 
Pouvoirs Publics, M. Marcel Poim 
bœuf, Secrétaire Général, a attiré 
l'attention de M. Frossard sur quel-
ques questions d'une particulière 
actualité, sans préjudice de beau-
coup d'autres sur lesquelles il y au 
ra lieu de revenir dans la suite, 

Il convient, en effet, de marquer 
l'autorité qui revient aux syndicats 
en matière de mise en œuvre d'ap-
plication des lois sociales, d'étendre 
l'application de la loi de. 8 heures 
aux commerces de détail de toutes 
les villes de France sans exception 
et de faire que les employés cessent 
d'être traités en travailleurs de se-

| conde zone, notamment en ce qui 
concerne la suppression des heures 
de dérogation pour surcroît extra-
ordinaire de travail et le bénéfice 

ingénieurs, ; des anocation familiales. 

La délégation a remercié le Mi-
nistre d'avoir obtenu de la Cham-
bre le vote du statut professionnel 
des Voyageurs et Représentants et 
lui a demandé de bien vouloir pa-
rachever son œuvre en intervenant 
dans le même sens auprès du Sé 
nat. 

M. L.-O. Frossard a nettement 
marqué sa sympathie aux désirs 
exprimés par la délégation et a, 
d'ores et déjà, indiqué quelques 
éléments de solution. 

tacts entre les représentants qua 
lifiés — et non les irresponsables 
du comité de grève — des patrons 
et des travailleurs. L'opinion publi 
que, et cela il faut le dire pour ré 
pondre aux allégations de certains, 
éoousa la thèse du syndicat chré-
tien dont les eflectifs s'accrurent 
dans de telles proportions qu'il 
groupait bientôt un effectif de 
syndiqués cotisants nettement su-
périeur à celui des deux autres or-
ganisations réunies. 

Après quatre mois de grève, ce-
pendant aucune solution n'appa-
raissait : Chembre patronale et Co-
mité de grève restaient sur leurs 
positions intransigeantes ; per-
sonne ne voulait prendre l'initiati-
ve d'un geste susceptible de diri-
mer un conflit dont les travailleurs 
supportaient les conséquences de 
plus en plus pénibles. 

Ce geste, le syndicat chrétien 
osa le faire, le 20 avril, en deman-
dant à la Chambre patronale de 
lui donner connaissance de ses der-
nières propositions. Dès que la ré-
ponse patronale fut entre les mains 
du syndicat chrétien, elle fut com 
muniquée au Comité de grève dans 
l'espoir qu'une étude commune 
pourrait avoir lieu. 

Les groupements cégétiste et 
unitaire répondirent par une vio-
lente campagne d'insultes et de ca 
lomnies ; le syndicat chrétien était 

traité de « jaune » et de «■ briseur 
àe grève ». Malgré cela, il réitéra 

nouvelle preuve de loyauté —-
son offre de constitution d'un cartel 
intersyndical dirigé par les repré-
sentants mandatés des trois orga-
nisations ; ce qui fut, une nouvelle 
fois, refusé. 

Dans ces conditions, le syndicat 
chrétien fort de ses 800 adhérents, 
décida de prendre ses responsabili-
tés et il formula des contre-propo-
sitions, réclamant l'augmentation 
du tarif, pour les hommes- de 27 
francs à 30 francs et, pour les fem-
mes, de 13 fr. 50 à 15 francs. La 
Chambre patronale, en réponse, 
proposa 28 francs et 14 francs... ce 
qui présentait, sans doute une no-
table différence avec les décisions 
qui avaient causé la grève, mais 
faisait, tout de même, ressortir une 
sensible baisse de salaires. Toutè-
fois, élément important, la Cham-
bre patronale, non seulement ad-
mettait la signature d'un nouveau 
contrat, mais encore acceptait le 
principe d'une commission mixte. 

Le Syndicat chrétien soucieux 
de respecter le désir de la majorité, 
comme il l'avait fait lors du déclen-
chement de la grève, organisa un 
référendum, à bulletin secret. Sur 
3.800 grévistes, 2.223 prirent part 
au vote, en dépit du veto opposé 
par le comité d egrève : 2.194 vo-
tèrent pour la reprise du travail et 
seulement 25 contre. De son côté, 
le comité de grève avait également 
procédé à un référendum ; malgré 
ses efforts et la pression exercée 
sur les votants : bulletin ouvert, 
délivrance des secours contre la 
remise des bulletins, etc.. les chif. 
fres des votants atteignit 1.733 : 
1.701 maintenant leur confiance au 
Comité de grève, 14 votants et 18 
bulletins étant nuls. 

L'épreuve était concluante ; la 
majorité des ouvriers, votant en 
toute indépendance, souhaitait re-
prendre le travail. Dès lors le syn-
dicat chrétien, dont l'influence se 
trouve soulignée par le fait que son 
référendum avait réuni 500 votants 
de plus que celui du Comité de grè-
ve, décida la reprise -du travail 
pour le 7 mai et, en fait, 2.200 ou-
vriers et ouvrières se présentèrent 
ce jour-là aux usines, chiffre qui 
s'éleva rapidement à 3.000. 

Encore une fois le Comité de 
grève avait tout mis en œuvre — 
en collaboration avec la poignée 
d'agitateurs professionnels fraî-
chement débarqués à Millau pour 
préparer et le 1er mai et les élec-
tions municipales — pour faire 
échec à la rentrée. Il tenta, n'hési-
tant pas à sacrifier ceux qui lui 
faisaient confiance, de sauvér les 
apparences en déclarant que la grè-
ve continuait, mais le patronat se 
refusait désormais de traiter avec 
lui. 

La grève de Millau ne saurait 
être revendiquée comme une vic-
toire ouvrière ; cependant, la cons-
titution d'une commission mixte au 
sein de 'aquelle représentants des 
travailleurs et des patrons se ren-
contreront pour discuter de leur in-
térêts, nous permet d'espérer que 
l'on ne reverra plus de si tôt un 
conflit dont la vieille industrie lo-
cale a bien failli mourir. 

Maurice BOUDALOUX. 

Vous qui avez des Vacances 
PROFITEZ-EN 

pour faire un séjour 
à la MI-COTIERE 

par OUDON (Loire-Inf.) 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Les 7} de l'Union Régionale de Bretagne et du Maine 
ILLfc'ET-V.H.-AINP 

Nécrologie 
Noua avons' eu la douleur d'appren-

dre la mort d'un de nos bons amis, 
l'abbé Laize, recteur de Pacé (Ille-
et-Vilaine). 

Abonné do la première heures à 
nos publications, il ne cessa de nous 
soutenir de ses encouragements et 
d'appeler les bénédictions du Ciel sur 
notre action. 

A Rennes, son souvenir reste insé-
parable de celui de l'abbé Huet. Leurs 
noms resteront gravés au coeur 
des travailleurs rennais, qui ont tant 
profité de leur expérience et de leur 
dévouement. 

Nous renouvelons au R. P. Laize 
et à la famille du vénéré défunt 
l'expreBsion de notre respectueuse 
sympathie et de nos plus vives et 
chrétiennes condoléances. 

RENNES 

SYNDICATS 
PROFESSIONNELS 

FEMININS DU GRIFFON 
9, me du Gri«on, RENNES 

Entre nous 
Mlle Berthe Legendre a épousé M 

Pierre Chollet (2 juillet). 
Mlle Yvette Coppin a épousé M. 

Eugène Rolland (17 juillet). 
Mlle Jeanne Masson a épousé M 

Adolphe Meslé (29 juillet). 
Mlle Anne Le Coz a épousé M. 

Armand Le Tulzo (5 août). 
Nos meilleurs vœux de bonheur 

aux jeunes époux. 
-X-

Cours Professionnels 
PALMARÈS 

DE L'ANNÉE SCOLAIRE 1934-1935 
Dactylographie supérieur 600 

mots : 3/3. — S. Daniel (médaille), 
E. Labbé, O. Le Roux. 

Dactylographie professionnel 800 
mots : 1/2. — Paulette Legonin (mé-
daille). 

Sténo-Dactyolographie 100 - 125 
mots : 14/15.— J. Bégaud, B. Chaus-
sée, P. Duault, H. Garel, C. Leclair, 
D. Leloi, J. Le Strat, B. Morice, J. 
Natral, L. Pichon, M. Roussel, M. 
Savary (médaille), Y. Tybalan, M. 
Villeneuve. 

Comptabilité Ire année : 21/26. — 
Mlles O. Louis, H. Ellouët, H. Le 
Personnic, L. Paoli, M. Ferchat, R. 
Moutreux, H. Chilou, H. Perrin, S. 
Sorin, Sim. Ermel, A. Chauvel, M. 
Collet, Y. Fontaine, M. Reussard, S. 
Rosais, J. Laizé, G. Blandin, S. Vas-
lot, G. Henry, P. Naigeon, M. de 
Bizien. 

Comptabilité 2e année : 20/21. — 
Mlles J. Houé, M. Josset, Y, Ruel-
land, Y. Pinsault, M. Lemoine, L. 
Tournerie, E. Labbé, M. Cadoret, Y. 
Fiquenel, E. Gourmelon, J. Nogues, 
M. Geffroy, L. Corbineau, D. Martin, 
D. Fleùry, O. Barbier, E. Dutemps, 
L. Gautronneau, R. Bazin, G. Alix 
(huitième). 

SOCIÉTÉ DE COMPTABILITÉ 
DE FRANCE 

4e année (Teneur de livres) 
Candidates admises à l'écrit : 

12/12. — Mlles André Odette, Au-
brée Marie, Decq Marie-Louise, Di-
Stéfano Marie-Louise, Gaudin Yvon-
ne, Garel Simone, Le Brument An-
drée, Maré Louise, Perrault Anne, 
Pichouron Louisette, Thébault Simo-
ne, Sainton Yvonne. — Admissible 
antérieurement à l'écrit : Mlle Rissel 
Marguerite. 

Admises définitivement : 10/13. — 
Mlles André Odette, Aubréé Marie, 
Decq Marie-Louise, Di-Stéfano Loui-
se, Gaudin Yvonne, Garel Simone, Le 
Brument Andrée, Maré Louise, Sain-
ton Yvonne. 

DIPLOME DE COMPTABLE 
.. (5e année),. 

Candidates admises à l'écrit : 
2/2. — Mlles Hurault Marg., Milan 
Louise. 

Admise définitivement : 1/2. — 
Mlle Milan Louise. 

RÉSULTATS OBTENUS 
AUX EXAMENS OFFICIELS 

Diplômes d'Etat 
Brevet professionnel de Secrétaire 

sténo-dactylographe : 2/2. — Mlle 
Aubrée Marie, n° 1 ; Mlle Le Cor-
guillé Jeanne, n" 2. 

Certificat d'aptitude professionnel-
le sténo-dactylographe: 17/17 reçues, 
4 ment. T. B., 13 ment. B. — Mlles 
M. Savary (n° 1), T.B. ; J. Bégaud, 
T.B. ; P. Duault, T.B. ; A. Poirier, 
T.B. ; Denise Bodin, B. ; B. Chaus-
sée, B. ; Y. Gangourdo, B. ; H. Garel, 
B. ; C. Leclair, B. ; D. Leloi, B. ; J. 
Le Strat, B. ; D. Marchand, B. ; 
B. Morice, B. ; L. Pichon, B. ; M. 
Roussel, B. ; Y- Tybalan, B. ; M. 
Villeneuve, B. 

Certificat d'aptitude professionnel-
le commis de comptabilité : 15/24. 
3 M. B. — Par ordre de mérite : 
Mlles M. Marquet, M.B. ; Y. Mon-
tambault, M.B. ; M. Aubrée, M.B. ; 
A. Poirier, M.-Th. Bellanger, M. Sa-
vary, Y. Sainton, P. Duault, F. Pi-
ron, A. Richard; J. Bégaud, D. Le-
loi, B. Morice, J. Le Strat, G. Guillon. 

Certificat d'aptitude professionnel-
le de couturière : 6/6. 3 Ment T.B., 
3 M. B. — Mlles E. Le Moine (n° 1) , 
T.B. ; H. Guignard,: T.B. ; A. Le-
hard, T.B. ; O. Brûlé, M. B. ; F. 
Louis, B. ; S. Vicel, B. 

Certificat d'aptitude professionnel-
le de lingère : 4/4. 1 Ment. T.B., 2 
M. B. — Mlles Dhérr Elisabeth (n° 
1), T.B. ; Busnel Andrée, B. ; Bus-
nel Suzanne, B. ; Antoinette Cara-
deuc. 

Certificat d'aptitude professionnel-
le des Arts Ménagers : 3/3. — Mlles 
M. Goupil, Yv. Guérin, Yv. Gambier. 

Mme Bodin, Henriette Ellouët, Marg. 
Gallais, Bernadette Chaussée, Deni-
se Marchand, Jeanne Le Strat, Ge-
neviève Hugué, Suzanne Reverdy, 
Yvette Tybalan, Mme Grégoire. 

Les inscriptions aux cours du soir 
seront prises à partir du 15 septem-
bre. 

-X-

La rentrée est fixée au lundi 2 
septembre, à 8 heures du matin. 

Les élèves s'engagent à suivre les 
cours de l'Ecole pour une durée de 
2 ans, et de plus à passer leur 3" 
année d'apprentissage chez un pa-
tron tout en suivant les cours quoti-
diens de dessin à l'école. 

-X-

SYNDICAT DES 
EMPLOYES DU COMMERCE 

DE L'INDUSTRIE 
ET DE LA BANQUE 

:!'Malgré la période des vacances, le 
Syndicat maintient ses permanences 
spéciales, ouvertes le mardi et le ven-
dredi de chaque semaine, de 18 heu-
res à 19 heures 30. 

Le Trésorier se tiendra à la dispo-
sition des adhérents pour leur facili-
ter le paiement des cotisations. 

Le Secrétaire continuera d'être 
l'agent de liaison entre les membres 
du Syndicat et les différents services 
auxquels ceux-ci désireraient faire 
appel. 

Enfin, chaque jour, de 9 heures à 
12 heures et de 14 heures à 18 heu-
res, nos camarades trouveront au 
Siège du Syndicat, tous les rensei-
gnements dont ils pourraient avoir 
besoin, notamment en ce qui concer-
ne les demandes et offres d'emplois 
les conseils juridiques et les achats 
en commun. 

 XX 

Cours professionnels 
du soir 

2, rue Saint-Yves, RENNES 

PLACEMENTS 

effectués au cours de l'année 1934-35 
Mlles Jeanne Rio, Jeanne Natral, 

Odette Piroh, Emilienne Gourmelon, 
Marcelle Herviais, Simone Serinèt, 
Louise Fournier, Maria Perdriel, 
Jeanne Nogues, Mme Hubert, Mme 
Renaudin, Denise Corvaisier, Jeanne 
Le Çanellec, Berthe Becâèiièvre, Ma 
rie Chënu, Albertine Mallécot, Jean-
ne Houé, Mme Cossin, Yvonne Mbn-
tamba.ult, Clémentine Lefeuvre, Ber 
nadette Garnier, Denise Ollivier, Ber-
nadette Pommier, Denise Leloi, Loui 
se Milan; Marie Dolédec, Denise Mar-
tin, Agnès Gaillard, Denise Mar-
chand, Marie-Th. Gourdin, Yvette 
Gangourdo, Anaïs Poirier, Mme Ca-
lippe, Marg. Roger, Anne Richard, 
Francine Burlot, Paulette Frattini, 

DANS LE BATIMENT 

Résultats des examens de fin d'an-
née des cours de comptabilité orga-
nisés par l'Union locale des Syndicats 
de Rennes, en collaboration avec 
l'Association Amicale des Anciens 
élèves des Ecoles libres. 

Certificat d'aptitude professionnel-
le (commis de comptabilité) : 4 pré-
sentés, 2 reçus. — Joubrel Alexan 
dre, 1er avec mention bien ; Jarnet. 

Certificat de teneur de livres (S. 
CF.). — Reçu définitivement : Le 
marchand Jean ; reçus à l'écrit 
Geffard Marcel, Lecoq Guy. 

Diplôme de comptable (S.C.F.). — 
Reçu définitivement : Rouyer. Yves 
reçu à l'écrit : Dufouil Jean. 

A l'occasion de ce palmarès, nous 
tenons à remercier bien sincèrement 
nos camarades qui se dévouent com 
me professeurs à nos cours du soir 
et nous tenons à féliciter tout parti-
culièrement notre camarade Gauthier 
qui, tout en donnant ses cours, a 
préparé son examen au Diplôme de 
Comptable (S.CF.) où il a été reçu 
définitivement deuxième. 
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Préapprentissage 
Le samedi 13 juillet, nous avons 

asssité à la distribution des prix de 
l'Atelier-Ecole de Préapprentissage, 
fondée en 1920 par la Section d'Ille-
e.t-.Vilaine du Comitç des Arts apph 
qués. 

Nous nous sommes rendu compte, 
par l'exposition des travaux des élè-
ves, des qualités sérieuses de l'en-
seignement donné. 

Ce sont véritablement de bons ou-
vriers qui sont formés à cette Ecole, 
et notre Union locale ne peut qu'en-
courager les jeunes gens qui se des-
tinent à une profession du Bâtiment 
à s'y faire inscrire. 

L'emploi du temps est réglementé 
comme suit : 5 heures de travail ma-
nuel ; 1 h. 30 d'enseignement géné-
ral, comportant la technologie du 
métier ; 2 heures de dessin. 

Le samedi comporte le congé de 
l'après-midi et des vacances sont 
octroyées aux élèves, au premier de 
l'an, à Pâques et aux grandes va-
cances. 

Trois ateliers sont actuellement 
complètement installés : l'atelier du 
« bois » donne les premières notions 
de menuiserie, charpente et ébènis-
teile. ; l'atelier du « fer » enseigne 
la serrurerie, la forgé, la ferronnerie 
d'art ; l'atelièr de zinguerie et de 
plomberie : pour la zinguerie, le tra-
vail du tube, la ferblanterie et la 
cuivrerie. 

Les inscriptions seront reçues tous 
les jours, à l'Ecole, 14, rue d'Echan-
ge, à Rennes, à partir du 26 août 
prochain : le matin, de 10 heures à 
midi ; le soir, de 17 heures à 19 heu-
res ; le samedi 31 août, tout l'après-
midi. 

CHEZ LES CHEMINOTS 
Répondant à l'appel des diverses 

organisations nationales : C. G. T., 
C.G.T.U., C.F.T.C, Cadres, 2.000 che-
minots se trouvaient réunis le 1" 
août; à la Maison du Peuple de Ren-
nes, pour protester contre les Dé-
crets-lois. 

Divers orateurs prirent la parole : 
Quet, pour les Cadres ; Salmon, pour 
la C.F.T.C. ; Lutgen, pour la C.G. 
T.U., et Rambaud, pour la C.G.T. 

Tous s'accordèrent pour stigmati-
ser les mesures prises pour abaisser 
les salaires, mesures qui constituent 
par elles-mêmes de véritables vols et 
notre camarade Salmon s'attacha 
plus spécialement à démontrer que 
ces décrets-lois étaient anti-sociaux 
anti économiques et illégaux. 

Il fit en terminant un pressant 
appel en faveur du cartel interfédé-
ral qui vient d'être constitué et qui 
seul permettra de résister victorieu-
sement aux mesures dictatoriales 
prises contre les travailleurs. 

A l'issue de cette réunion, l'ordre 
du jour ci-après fut voté par l'As-
semblée : 

« Les Cheminots de Rennes, réunis 
le 1er août, après avoir entendu les 
orateurs des diverses organisations 
syndicales nationales sur la situation 
créée par l'application des décrets-
lois Laval. 

« Elèvent la protestation la plus 
véhémente et la plus indignée contre 
des mesures de régression sociale qui, 
en atteignant des millions d'êtres hu-
mains, ne peuvent pas être un pallia-
tif à la crise actuelle mais, au con-
traire, ne peuvent qu'en provoquer 
l'aggravation. 

« Les Cheminots rappellent que les 

décrets Doumergue, en 1934, ont dé-
jà réduit abominablement leurs sa-
laires et mutilé leurs retraites et que, 
néanmoins, ces mesures de rectric-
tion n'ont nullement apporté une 
amélioration à la situation ferro-
viaire. 

Ils constatent que la tactique 
des gouvernements successifs est de 
faire payer aux travailleurs les con-
séquences d'un régime incapable de 
remédier à la crise actuelle parce 
qu'il s'entête dans des méthodes rou-
tinières et s'obstine à ménager les 
intérêts particuliers des grandes ban-
ques et des grandes congrégations 
économiques au détriment de l'inté-
rêt général. 

« Les Cheminots proclament qu'ils 
ne sauraient s'incliner devant des 
décrets de misère qui réduisent féro-
cement leur pouvoir d'achat au mo 
ment où il faudrait augmenter les 
moyens de consommation de toute la 
population. 

« Ils s'engagent à déployer une 
activité méthodique et persévérante 
dans ce but et à ne négliger aucun 
moyen de lutte ni aucun terrain 
d'action. 

« Ils prennent l'engagement sur 
ce point d'agir avec discipline et de 
suivre les directives qui leur seront 
données par les organisations syn-
dicales nationales qui ont décidé de 
mener en commun le combat contre 
les mesures de conservatisme social 
élaborées dans les officines des 
grands féodaux de la finance et ac-
ceptées par les gouvernements ac 
tuels. 

Ils invitent tous les travailleurs 
du rail encore inorganisés à rejoindre 
dès maintenant l'organisation syndi 
cale. 

Ils tiennent, d'autre part, à pro 
tester contre les sanctions éventuel 
les dont on menace les Cheminots 
les Fonctionnaires, les Agents des 
Services Publics arrêtés lors de 
manifestation de l'Opéra et qu'on a 
maintenus cyniquement dans les 
postes de police pour les empêcher 
de reprendre leur service le lende-
main. » 

« A bas les décrets-lois de mi 
sère. » 

pléter le geste, la suppression du 
centimètre-minute, car sans cela 
rien de bien sérieux ne sera fait, et 
nous verrons toujours le truquage 
des prix se produire, vu que le cen-
timctrage ne peut et ne pourra ja-
mais faire un prix véritable dans 
le travail fantaisie, où la difficulté 
prend tant de temps dans le tra-
vail. 

Continuons donc notre action 
jusqu'au jour où les piqueuses 
pourront enfin vivre convenable-
ment de leur métier et gagner leur 
vie. G. LECOMTE. 
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Fête champêtre 
des Syndicats 

et des Coopératives 

FOUGERES 

Satisfaction 

C'est avec grande satisfaction 
que nous enregistrons l'appel du 
Syndicat Cégétiste en faveur des, 
piqueuses et remplieuses de la 
place. 

Jamais préoccupation ne fut 
plus légitime et notre Syndicat est 
fier d'avoir milité depuis longtemps 
pour obtenir à celles-ci un prix 
plus juste et mieux en ^apport 
avec les difficultés de leurs métiers. 
Nous ne pouvons donc que félici-
ter le syndicat confédéré de venir 
renforcer notre action, et nous es-
pérons que les patrons compren-
dront, eux aussi, la grande néces-
cité d'intéresser les ouvrières pi-
queuses par un salairé mieux ré-
tribué. Trois francs de l'heure, 
certes, c'est le moins que l'on puis-
se demander pour elles; mais pour 
ne pas faire de surenchère, arrê-
tons-nous à ce prix ; demandons 
aussi, cela est nécessaire pour com-

Notre fête populaire et familiale, 
continuant sa tradition, se tenait 
comme les années précédentes dans 
le beau site de Saint-François. 

Le début de cette journée fut 
consacré aux défunts des œuvres 
sociales. Une messe matinale fut 
dite à leur intention à Notre-Dame 
de Bonabry. Puis tous les pêcheurs 
prenant la direction de Saint-Fran-
çois, se retrouvaient, au nombre 
de 150, alignés sur les bords de 
l'étang. 

Le cadre enchanteur, le zéphir 
caressant, le sourire du soleil met-
taient sur les visages un certain 
air de fête. Se laissant entraîner 
par cette douce ambiance, le grou-
pe de nos charmantes Jocistes ré-
veilla les échos par un très joli 
chant et préluda la fête, et ce fut 
le coup de fusil donnant le signal 
du concours. 

L'on dit : « Le malheur des uns 
fait le bonheur des autres », c'est 
ainsi que les heureux gagnants, 
ayant sorti le plus grand nombre 
de ; poissons, se partagèrent les 
premiers prix. M. Augraint, pre^ 
mier des hommes, gagna up bel ob-
jet d'art en bronze ; le deuxième, 
M. Delâmarche, la lampe électri-
que, don gracieux de M. le Maire 
de Fougères. Le premier des da-
mes revint à Mlle Delâmarche, qui 
s'attribua les deux statuettes en 
bronze, et le deuxième à Mlle Pi-
geon qui, en plus de son prix, ob-
tin une gratification pour le plus 
gros poisson. 

Après ce concours, un dîner ré-
unissait au restaurant un groupe 
nombreux de convives, présidé par 
l'aumônier de nos œuvres sociales 
M. l'abbé Simonneaux qui sut, dans 
une improvisation agréable, offrir 
les remerciements et encourage 
ments aux organisateurs tout en 
invitant les différents groupes so 
ciaux à continuer leur action bien-
faisante et unir leurs efforts pour 
le bien général. -Après cette allo-
cution, les chants commencèrent, 
ravivant la gaieté et le temps passa 
vite. 

Après ce dîner fraternel commen-
ça la série des jeux et courses po-
pulaires (course des adultes, cour-
se des vétérans, course aux œufs; 
où les dames et les demoiselles ex-r 
cédèrent ; courses des fillettes, des 
bambins). A tous les gagnants, il 
fut distribué de nombreux prix, 
Ces jeux, pleins d'entrain, très goû-
tés du public, obtinrent un grand 
succès. 

Après ces jeux, la fête se corsa 

d'une démonstration gymnique' 
de la « Vigilante » qui, sous la di-" 
rection du camarade Dauclin, sut 
se faire applaudir de toute l'assis-
tance. 

A ces attractions, la clique de la 
Vigilante » ajoutait des accents 

qui mettaient en train la troupe des 
bambins, heureux gagnants de tam-
bours et musiques. Tous s'amusant 
ainsi, la fête était superbe. 

C'est ainsi que, le soir venant, 
chacun se dispersa en chantant un 
refrain. Cette journée, si bien or-
donnée, donne droit aux félicita-
tions à notre bon camarade Robil-
lard, si plein d'entrain et de bonne 
volonté, qui en fut l'animateur. 

Nos félicitations aussi à tout le 
Comité et aux dames des buvettes. 
Mais aussi un remerciement tout 
spécial à M. et Mme Rébuffé, ainsi 
qu'à M. Le Poullen qui rehaussè-
rent l'éclat de cette journée en 
s'intéressant si aimablement à tou-
tes nos distractions. 

SAINT-BRIEUC 
SYNDICATS FEMININS 

En attendant 
une colonie de vacances ! 

Une colonie de vacances où nos 
chères sœurs de travail pourraient 
passer leurs quelques jours de congé 
au grand air, est le rêve caressé de-
puis longtemps déjà par nos Syndi-
cats. Quand en viendra la réalisa-
tion? Sans, tarder, nous l'espérons... 
Mais en attendant l'hospitalité s'offre 
pour cette année même dans un des 
plus jolis coins de notre Bretagne, 
sur une de nos plus jolies plages, 
pour septembre prochain. Que celles 
de nos adhérentes qui sont embarras-
sées pour le choix de leurs vacances, 
viennent à la Ruche demander les 
renseignements, pour un séjour en 
groupe à Trestaou, aux conditions 
les meilleures de confort, de bonne 
nourriture, au prix lé plus avanta-
geux. 

 X 

Cotisations 
Il y a encore quelques retardatai-

res pour la cotisation du deuxième 
trimestre. Nous prions nos chères 
adhérentes de bien vouloir se mettre 
à jour au plus tôt. Nous rappelons 
en passant que le paiement régulier 
de la cotisation, rouage indispensa-
ble de l'organisme syndical, est le 
premier devoir de la syndiquée. C'est 
une obligation à laquelle d'ailleurs 
personne ne voudrait se soustraire. 

_ X— — ■ 

Dans nos familles 
DÉCÈS 

Avec peine nous avons appris que 
notre chèr.e compagne Mlle Iran, tré-
sorière du Syndicat du Ménage, a 
perdu sa sœur. Nous la prions 
d'agréer l'assurance de nos prières et 
nos bien chrétiennes condoléances. 

Notre petite compagne Marie Gué-
go, élève de la Ruche, vient d'avoir 
la grande douleur de perdre sa mère. 
Qu'elle veuille bien accepter l'expres-
sion de notre affectueuse sympathie 
et nos condoléances bien chrétiennes. 

Recommandation 
aux Employés et 

Voyageurs du Commerce 
Nous croyons bon de rappeler 

aux employés et voyageurs de com-
merce, sollicités de signer des con-
trats de travail, qu'ils doivent exa-
miner minutieusement les projets 
de contrat qui leur sont soumis et 
toujours demander conseil à leurs 
Syndicats avant de les signer. 

Lès clauses dites léonines, ainsi 
appelées parce que contraires au 
droit ou aux usages courants, sont 
de nulle valeur. Elles laissent in-
tacts les droits du contractant em-
ployé, mais il y a aussi des clauses 
valables pouvant hypothéquer lour-
dement l'avenir, que le contractant 
doit éviter à tout prix. 

Une étude approfondie est donc 
indispensable et les conseils syndi-
caux s'emploieront à guider leurs 
adhérents, au mieux de leurs inté-
rêts. 

Le Congrès des 
Syndicats Féminins 
des « Capucines » 

La Fédération des Syndicats Fémi-
nins du Boulevard des Capucines (C. 
F.T.C.), a tenu son Congrès annuel les 
7 et 8 juin, et a réuni de nombreuses 
déléguées de Paris et de Province. 

De durée plus courte que les an-
nées précédentes et ne comportant 
pas les habituelles manifestations ex-
térieures d'une séance d'études pu-
blique et d'un meeting de clôture, le 
Congrès fut surtout occupé par des 
séances de travail intérieur. 

Au cours de l'une d'elles l'importan-
te question du 

TRAVAIL DES FEMMES 
AUX MACHINES 

fut spécialement étudiée dans un 
Rapport très documentéi présenté par 
Mlle Boussard, des- Syndicats pari-
siens. 

Alors que le machinisme envahit le 
bureau comme l'atelier, faisant appel 
à une main d'œuvre féminine de plus 
en plus-nombreuse,-il-importe que, les 
Syndicats Féminins,- justement sou-
cieux de la défense des intérêts des 
travailleuses, examinent les remèdes 
à apporter à une situation qu'une en-
quête sérieuse a révélée particulière-
ment inquiétante pour les santés fé-
minines. 

Cette enquête menée non seulement 
auprès des syndiquées, mais aussi au-
près de médecins, d'infirmières, de vi-
siteuses d'hygiène sociale, etc.. se 
poursuivra encore, car la question est, 
malheureusement, loin d'être épuisée 
et sera longtemps d'actualité. 

Une réunion, le soir, groupa un 
grand nombre de syndiquées de la 
région parisienne qui purent ainsi 
prendre part au Congrès. 

Deux rapports y furent présentés : 
1° le résumé et les conclusions du 

Rapport de Mlle Boussard ; 
20 le Rapport fédéral, par Mlle La-

feuille, Secrétaire Générale, qui mit 
en relief toute l'activité des syndicats 
fédérés au cours de l'année. Belle et 
féconde activité qui a démontré, une 
fois de plus, la nécessité des Syndicats 
féminins, surtout en cette période de 
crise économique où, plus que jamais, 
la profession a besoin d'être défendue 
et organisée. Cette double tâche, la 
Fédération des Syndicats féminins la 
poùrsuit avec persévérance et, disons-
le, avec succès. 

La question n'est pas de 
savoir s'il y aura ou non des 

Syndicats, mais s'ils seront 
chrétiens ou socialistes. 

Cardinal MERCIER. 

Le Congrès de la 
Fédération du Textile 
Dans la salle des fêtes du «Petit 

Journal», à Paris, s'est tenu le 8 
juin le XIVe Congrès de la Fédé-
ration Française des syndicats 
professionnels de l'Industrie tex-
tile (C. F. T.C). 

L'ouverture du congrès a èu 
lieu à 9 h. 30. Le président de la 
Fédération Marius Merey (Troyes) 
a souhaité la bienvenue aux con-
gressistes de toutes les régions tex-
tiles du pays. 

Le rapport financier a ensuite 
été présenté par André Glorieux 
(Tourcoing) remplaçant François 
Decornet (Roùbaix) empêché. 

Dans le rapport moral qui a sui-
vi Louis Blain, secrétaire de la 
Fédération, a envisagé les résul-
tats de l'activité fédérale dans le 
cours de l'année 1934-1935. Ce 
rapport a rappelé le congrès inter-
national textile qui s'est tenu à 
Lucerné en juin 1934. 

Le rapporteur a signalé parti-
culièrement la part importante 
prise par la Fédération textile dans 
la mise au point du programme de 
la C. F. T. C, à la suite du con-
grès de 1934. Les interventions de 
la Fédération textile auprès des 
gouvernements Doumergue et 
Flandin, en vue d'une organisation 
de la production textile, doublée 
de garantes ouvrières, ont été en-
suite exposées. 

Concernant les problèmes par-
ticuliers intéressant l'industrie 
textile, la Fédération s'est pronon-
cée pour la suppression des heùres 
supplémentaires et elle est inter-
venue également pour la suppres-
sion de la double équipe dans l'in-
dustrie textile, ce qui a fait l'ob-
jet d'une déposition du secrétaire 
de la Fédération auprès de la com-

mission du travail de la Chambre. 
Après discussion du rapport fi-

nancier et du rapport moral, le 
congrès a élu le bureau fédéral 
pour l'année 1935-1936. 

Le repas de midi a été pris au 
restaurant coopératif du syndicat 
des employés. A 14 heures, avait 
lieu la reprise des travaux du con-
grès. \ ja i 

Un certain nombres de commu-
nications ont été faites par les dif-
férentes régions textiles : Nord, 
Alsace, Sud-Est, Midi, Ouest. Ces 
communications portaient notam-
ment sur les problèmes du recrute-
ment syndical et de l'action profes-
sionnelle. Elles furent l'objet de 
larges débats. 

En fin de séance, un vœu a été 
adopté en faveur de la suppression 
de la double équipe. 

L'Assemblée générale 
de l'Association 

syndicale professionnelle 
des Fonctionnaires 

L'Association Syndicale Profes-
sionnelle des Fonctionnaires (CF. 
T.C.) a tenu son Assemblée Géné-
rale le lundi 3 juin, au 5 de la rue 
Cadet, sous la présidence de M. 
Mennelet. 

Au début de la séance, lecture a 
été faite d'une motion résumant la 
position de l'A.S.P.F., en face de la 
situation actuelle. 

Dans un rapport très détaillé, le 
Secrétaire relata l'activité syndica-
le durant l'année écoulée et fit res-
sortir l'intéressante progression dû 
mouvement. Il appuya sur la né-
cessité de constituer des syndicats 
propres à chaque catégorie de 
fonctionnaires et entrevit des réali-

sions prochaines. 
La nécessité d'une propagande 

intensive fut mise en relief, trop 
do personnes ignorant encore 
l'existence du mouvement syndi-
cal chrétien chez les fonctionnai-
res. 

Après délibération, les conclu-
sions de l'Enquête sur le Salaire 
Familial furent dégagées et le prin-
cipe de la création d'une Société de 
Secours Mutuels spéciale aux fonc-
tionnaires fut adopté. 

M. Mennelet tira les conclusions 
de cette intéressante réunion et 
tint à redire la sympathie que por-
te la C.F.T.C. au jeune mouvement 
de fonctionnaires dont l'action de-
vra être, Sans doute, opiniâtre et 
persévérante, mais s'annonce déjà 
pleine de promesses pour le déve-
loppement du syndicalisme chré-
tien. 

LE STATUT 
DES FONCTIONNAIRES 

ET LE GROUPE FAMILIAL 

En conclusion de son enquête 
sur le Salaire Familial, l'Associa-
tion des Fonctionnaires, considé-
rant que, jusqu'ici, l'ensemble des 
règlements qui fixent la situation 
des fonctionnaires ont été faits 
dans un sens individualiste, estime 
qu'il est de la plus haute impor-
tance que l'élaboration du futur 
Statut des Fonctionnaires tienne 
compte du groupe familial. 

Elle pense, en effet, suivant l'en-
cyclique « Quadragesimo anno » : 
que ï' « on ne doit épargner aucun 
effort en vue d'assurer aux pères 
de famill une rétribution suffisam-
ment abondante pour faire face 
aux charges normales du ménage » 
et que « c'est à la maison avant 
tout, ou dans les dépendances de la 
maison, et parmi les occupations 
domestiques qu'est le travail des 
mères de famille ». 

Elle reconnaît volontiers que 
l'Etat, notamment par l'applica-
tion des indemnités pour chargés 
de famille, a déjà fait un pas dans 
la voie du salaire familial. 

Mais, en face des besoins réels 
de la famille, cet effort reste bien 
insuffisant. 

Elle affirme donc qu'il est ur-
gent pour l'Etat, chargé de pro-
mouvoir le bien commun, de procé-
der aux réformes nécessaires. 

Bien que la crisé économique 
actuelle ne permette pas une réali-
sation rapide des propositions ci-
dessous, il importe cependant d'a-
gir pour que l'on institue au plus 
tôt un Salaire Juste et Familial et 
pour que, par une organisation 
appropriée, le fonctionnaire soit 
couvert à l'occasion des divers 
risques familiaux. 

A la suite de ces considérations, 
l'A.S.P.F. estime donc qu'il y a 
lieu d'obtenir : 

Un Traitement de Base qui soit 
un salaire « minimum vital », suf-
fisant pour permettre aux jeunes 
fonctionnaires de fonder un foyer. 

Un Salaire Marital ou Familial 
qui tienne compte de la présence 
de la mère au foyer et soit calculé 
de telle sorte qu'il rende possible 
cette présence. 

Pour parvenir à ces résultats, 
différentes modalités peuvent et 
doivent être envisagées : 

Primes de nuptialité (prêts 
d'honneur consentis par l'Adminis-
tration lorsque la jeune épouse res-
te au foyer. 

Prime à la naissance. 
Majoration des charges de famil-

le tenant compte de la présence de 
la mère au foyer. 

Retraite proportionnelle à jouis-
sance immédiate pour les femmes 
mariées. 

Droit effectif de réintégration 
pour les femmes ex-fonctionnaires 

et devenues veuves. 
Etc.. 

•Enfin, la Coordination du Régi-
me des Assurances Socialeé et de 
celui des Fonctionnaires, ainsi que 
la création d'un organisme autono-
me géré par les intéressés sous le 
contrôle de 1 Etat et qui pourrait 
constituer caisse de retraites et 
d'assurances. 

Le pèlerin anglais 
et la bouteille 
de Champagne 

Est-ce M. de Poncheville, l'au-
teur de Collines de Rome, qui après 
Péguy en donna l'élan ? La tradi-
tion dés pèlerinages à pied est re-
prise. » 

Elle nous vaut un récit, plein 
d'humour et de dévotion, Le Vaga-
bond de Notre-Dame, dans lequel 
un pèlerin anglais nous raconte 
comment il alla à Lourdes. M. 
Charles Grolleau, qui l'a traduit 
avec beaucoup d'art, y a laissé 
quelque passages d'un charme 
naïf. 

Ainsi, notre Anglais moyen dit 
qu'au sortir d'une maison où on 
l'avait fait s'asseoir et dîner, Un 
domestique mit dans son bissac 
une bouteille de Champagne. Je 
n'en sus pas le goût, ajoute-t-il. 
« La vérité est que, sans tire-bou-
chon, je n'ai pu trouver le moyen 
de goûter ce vin sans briser le ver-
re, si bien que je l'ai laissée sur le 
bord de la route. Comment les pèle-
rins du moyen âge s'arrangaient-
ils, je l'ignore. Dans les vieux ma-
nuscrits on ne parle pas une seule 
fois de tire-bouchon. » 

Et encore moins de Champagne... 
S'ils en avaient eu, les pèlerins du 
moyen âge se fussent-ils préocu-
pés d'un tire-bouchon ? Peut-on 
être assez Anglais moyen !,.. 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8, rue Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % sur présentation 
discrète de la carte de lu C.F.T.C. 

VOULEZ-VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenir une OEUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

l'Union Economique 
Rennaise 

80, rue de Nantes,' 80 
Bureaux : Passage du Couëdio 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue" du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 
Bretagne : JEAN GEORGES 

57, rue Ville-Pépin 
SABNfT-SERVAN (I.-et-V.) 

Pierre PERROCHAUD 
Ouest • ^.pAZANNE (L.-I.) 

SI VOUS VOULEZ AVOEB LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRES 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE F0UGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouets, etc... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGÈRES : Rue Rallier, rue Piuterie, 
rue de* Featerleo, rué de* Orierea, boulevard Edmond-Rouawin 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - RENNES 
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LA VOIX DES TRAVAILLEURS 8» Pagg 

BRE S T 

A L'ARSENAL 
Le régime 

des Décrets-lois 
Une fois de plus, nous subissons le 

supplice désagréable d'être rudement 
étrillés par les décrets-lois. Une rete-
nue de 10 % s'ajoutant à celle de 4 % 
et à la retenue supplémentaire pour 
le service des Assurances Sociales, ce-
la n'a rien de réjouissant. Cette fois, 
la retenue jouera non seulement sur 
la solde horaire mais sur les primes 
y compris les allocations pour charges 
de famille. Avec la retenue de 6 % 

■ pbUr-leg'retrâitës, cela fait-bien 25 % 
(le quart de notre solde journalière) 
qui reste entre les mains de l'Etat-Pa-
trbn. Saura-t-on jamais combien il 
nous reprend sur les, trois autres 
quarts sous forme d'impôts directs ou 
indirects ?... Et l'on s'étonne dànscer-

* tains milieux que la classe ouvrière 
manifeste, s'agite et même menace 
quand par de tels procédés on lui 
enlève, non pas un superflu, mais vé-
ritablement ce qui lui est à peine né-
cessaire, pour vivre avec un minimum 
de bien-être et de dignité. Nous ne 
sommes en rien -responsables de la ga-
begie actuelle ; nous en sommes de-
puis toujours les victimes et cette fois 
nous paierons encore et comme ou-
vriers salariés de l'Etat et comme ci 
toyens français au même titre quë 
tous les contribuables. U faudrait être 
de bonne composition pour s'en décla 
rer satisfaits. La façon brutale et 
sournoise avéc laquelle la mesure a 
été appliquée nous a plus profondé 
ment écœurés que la mesure '■elle-mê-
me. U y a un mois à peine, M. Piétri, 
ministre de la Marine, nous donnait 
à-Brest, l'assurance formelle qu'il ne 
laisserait pas- entamer d'un centime 
le -malgré salaire de sës ouvriers si 
méritants, si compétents, etc., etc. 
Eau bénite de Cour direz-vous? Ëh 
oui ! encore'>une'illusion qui> s'eri va ■!•'■ 
Nous avions la naïveté dë croire à la 
parole :d'un ministre comme on croit 
à celle d'un: honnête homme. Nous 

- avions cette simplicité. Nous saurons 
désormais ce. qu'il faudra en penser et 
le .ministre lui-même connaîtra notrë 
façon de juger:cette attitude, car le 
Syndicat professionnel luf a transmis 
par_ l'intermédiaire de la Préfecture 
Maritime, notre vive protestation. 

...ET SI ON NE LES PREND PAS 
Plusieurs de.nos amis se sont éton-

nés que nous n'ayons pas joint, notre 
protestation à celle des Confédérés et 
unitaires et participé à leurs démons-
trations. dans la rue. Et d'abord la 
première, convocation nous écartait 
systématiquement. Le grand manitou 
'Cégétiste préférait faire risette aux 
communistes et aux « sympathi-
sants ». Nous savons à Brest com-
ment il en fut récompensé. L'épithète 
de <•: dégonfleur » est un des plus ai-
mables qualificatif s qui lui aient étédé-
cernés et" nous comprenons qu'i] entait 

' le ctœur ulcéré. Puisqu'il est avéré que 
la C.G.T. seule ne" peut prendre à 
Brest la direction d'un mouvement sé-
rieux, ni la C.G.T.U., ni non plus notre 
C.F.T.C, pourquoi ne pas réaliser une 

i entente loyale où les trois organisa 
tions se. mettraient d'accord sur, un 
programme minimum? L'entente se-
rait facile si on s'en tenait aux ques-

) tions strictement professionnelles ; et 
à condition que les divers dirigeants 
le.veuillent sincèrement, on obtien-
drait de la masse des ouvriers une at-
titude digne, qui n'enlèverait rien à 
l'ampleur et à la fotce 'dés 'diverses 
manifestations qui pourraient être en-
visagées. Leur juste cause né pourrait 
qu'y gagner. 

Les dirigeants,, révolutionnaires plus 
ou'moins camouflés, préfèrent exciter 
les passions, , attiser les haines et con-
duire peut-être quelques têtes brûlées 
aux pires excès. U, est possible que de 
tels résultats répondent à leurs désirs 
inavoués, mais nous estimons que la 
cause ouvrière elle-même aurait tout 
à perdre à se fourvoyer dans un mou-
vement révolutionnaire dont nul ne 
sait b'û il nous conduirait. Il nous ré-

pugne de participer à ces mouvements 
où les chants orduriérs, grossiers et 
bassement haineux, donnent une piè-
tre idée de la dignité et de la fierté ou-
vrières. C'est parce que nous sentons 
que derrière la protestation légitime 
ouvrière, si souvent bafouée par les 
puissants du jour, il y a chez leurs 
meneurs une arrière-pensée, un secret 
désir de se servir d'un mouvement lé-
gitime en lui-même, pour des fins po-
litiques. U ne faut tout de même pas 
oublier qu'à côté de M. Laval (pour 
lequel nous n'avons aucune raison 
d'avoir une sympathie particulière), il 
y a parmi les signataires des décrets-
lois, un Frossard, un Lafons, un Ré-
gnier, d'autres encore qui furent et 
sont peut-être toujours les protecteurs 
de ces diverses associations philoso-
phiques ou politiques .qui sont appe 
lêes à donner leur appui aux protesta 
tions ouvrières. Nous n'oublions pas 
non plus que M. Laurent le dirigeant 
du puissant Syndicat des fonctionnai-
res, d'accord en cela semble-t-il, avec 
la C.G.T., ne demande pas l'abroga-
tion, mais l'aménagement des décrets-
lois. Mais alors de qui se moque-t-on ? 

Ces raisons justifient, à notre avis, 
notre prudente réserve ; ce qui n'ex 
clut pas notre entière liberté de dire 
à qui de droit notre façon de penser. 
Nous estimons en l'occurence que les 
récents, décrets-lois appellent un ra-
justement qui tienne compte des légi 
times et nécessaires besoins de la fa 
mille ouvrière et sauvegarde un mini 
mum vital de salaire. Et nous affir 
mons une fois de plus, avec notre C.F, 
T.C, notre volonté de maintenir l'ac-
tion syndicale sur le terrain qui lui 
est assigné par la législation françai-
se en évitant toute confusion avec 
d'autres formes d'activité et de res-
ponsabilité. M. F. 

tembre prochain. M. le sous-direc-
teur leur a affirmé qu'un plus 
grand nombre d'admissions est en-
visagé sous réserve de l'approba-
tion du Ministre. 

-X X-

Sur la « Lorraine » 
La « Lorraine » est actuellement 

un vaste chantier où les ouvriers 
travaillent dans des conditions 
souvent dangereuses. Nous avons 
signalé à la Direction des Cons-
tructions Navales quelques - uns 
des inconvénients auxquels pour-
rait être remédié, tel que l'instal-
lation d'une deuxième passerelle, 
le déplacement des casiers à mar-
rons, etc.. 

 î X 

-x-

Une section féminine 
est constituée 

Un groupe important de dames 
et demoiselles employées à l'arsenal 
ont décidé de constituer une .Sec-
tion syndicale et ont bien voulu 
demander au Bureau du Syndicat 
Professionnel de les aider de leurs 
conseils et de leur expérience. 

Après quelques réunions prélimi-
naires, l'assemblée, réunie salle des 
œuvres, a nommé un bureau qui 
s'est attelé très sérieusement à la 
besogne et a reçu déjà de nombreu-
ses adhésions d'ouvrières. Nul 
doute qu'après une première pério-
de de mise en train la jeune section 
ne fasse de la bonne besogne syn-
dicale en faveur d'une catégorie 
très intéressante de travailleuses 
jusqu'ici délaissées. -

Nous prions nos amis de vouloir 
bien signaler cette création aux 
personnes susceptibles de,s'y inté-
resser. Le Syndicat Professionnel 
leur fournira tous renseignements 
à ce sujet. 

Voici les noms des membres du 
Bureau : - Mlle Toullic, Mme Grall, 
Mme Dalouard, Mlle Beuillier, Mme 

Podeur, Mlle Guennou. 
-X-

Tout vient à point... 
Mais il faut savoir attendre. Nos 

amis se rappellent peut-être qu'à 
la suite de nombreux accidents 
survenus à la Cale du Point du 
Jour, nous avons insisté près des 
autorités locales et, à l'occasion 
d'une , visite de M. Dumont, alors 
Ministre de la Marine, pour qu'un 
ascenseur soit installé à l'ambu-
lance principale. C'est aujourd'hui 
chose faite ; elle sera désormais 
reliée directement à l'Hôpital Ma-
ritime; ce qui est un réel progrès 
sur l'ancien mode de transport. 
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Les postiers 
et lé repos dominical 

Nous sommes heureux de pu-
blier les documents suivants qui 
donnent entière satisfaction aux 
démarches que nous avions faites 
près de la Municipalité de Brest. 

Brest, le 1" juillet 1935. 
Le Sénateur-Maire de la Ville 

de Brest à Monsieur MENES, 
Secrétaire de l'Union Locale 
des Syndicats Professionnels, 
11, rue Travers, Brest. 

Monsieur le Secrétaire, 
Comme suite à votre intervention 

relative au fonctionnement des gui-
chets postaux le dimanche, j'ai l'hon-
neur de vous adresser ci-inclus copie 
de la lettre que je reçois, ce jour, de 
M. le Ministre des P.T.T., me faisant 
connaître que selon le désir exprimé 
par le Conseil Municipal de Brest, le 
1" juin écoulé, des instructions 
étaient données en vue du retour à 
l'ancienne organisation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secré-
taire, l'assurance de ma considéra-
tion la plus distinguée. 

Pour le. Sénateur-Maire.de Brest, 
Le Premier Adjoint : 

Illisible. 
* ** 

COPIE 
Ministère des Postes, 

Télégraphes et Téléphones 
Paris, le 26 juin 1935. 
M. LE GORGEU, 

Sénateur-Maire de Brest 
Monsieur le Sénateur, 

Vous avez bien voulu adresser à 
mon Administration, par l'intermé 
diaire du Directeur des Postes, Té-
légraphes et Téléphones du Finistère, 
un extrait d'une délibération du 
Conseil Municipal de Brest, en date 
du 1" juin courant, relative au fonc 
tionnement des guichets postaux le 
dimanche. 

J'ai l'honneur de vous informer 
que, selon le désir exprimé par la 
nouvelle Municipalité de Brest, je 
viens de donner des instructions en 
vue du retour à l'ancienne organisa-
tion. 

Veuilez agréer, Monsieur le Séna 
teur, l'assurance de ma haute consi 
dératipn 

Le Ministre des Postes, 
Télégraphes et Téléphones, 
signé : Georges MANDEL. 

Pour les apprentis 
Notre Président et notre Secré-

taire ont été reçus par M. Garetta, 
sous-directeur. Us ont exposé les 
raisons d'ordre social, familial et 
professionnel qui s'imposent en fa-
veur du recrutement d'un plus 
grand nombre d'apprentis en sep-

catholiques s'occupant à Laval des 
jeunes gens. U faut dire également 
que contrairement à ce qui se pas-
sait autrefois, on trouve mainte-
nant chez beaucoup de jeunes ap-
prentis, ouvriers et employés un 
grand désir d'apprendre davantage. 

Voici un résumé du palmarès qui 
fut lu après le rapport sur la mar-
che des cours, à la fête de clôture 
qui eut lieu le 26 juin et fut prési-
dée par Monsieur de Banville, Pré-
sident de l'Union Catholique 
Mayennaise. Ne sont, nommés que 
les élèves ayant obtenu les meil-
leures places, mérité des récompen-
ses ou passé avec succès des exa-
mens. 

Cours de dessin industriel : Pro-
fesseur Monsieur Coudray. 1" ex-
œquo : Orrière et Golombèl ; 2'"c.:. 
Gruau. 

Cours de dessin à vue bu d'ini-
tiative : Professeur Monsieur Cail-
lère. lor Touroux ; 2° Marcoux ; 
3'Genuist ; 4e ex-œquo Gaugain et 
Lemaître ; 5e Clavreul. 

Cours de comptabilité, (V an-
née) : (préparation à l'examen du 
certificat de teneur de livres), Pro-
fesseur Monsieur Madiot. 

Ont obtenu ce certificat : Galo 
dé, 53 points, mention bien ; Fi-
lhue, 50 points, mention bien; Mon-
taville, 48 points, mention assez 
bien ; Chevalier, 30 points, mention 
assez bien. 

Le maximun était de 60 points, 
Cours de comptabilité (2" et 3' 

années) : (préparation à l'examen 
du Brevet d'études comptables et 
au Certificat d'aptitude profession-
nelle) Professeur M. l'abbé Cou 
tard. 

Ont obtenu à l'examen du Brevet 
(sur un minimun de 60 points) 
Legodais, 54 points, mention bien 
Jean, 52 points, mention bien ; Ri-
vière, 50 points, mention bien ; Le-
tard, 48 points, mention assez bien ; 
Sauvage, .48 points, mention assez 
bien. 

De plus 4 de ces élèves : Lego-
dais,- Jean, Letard'-et Sauvage ont 
passé avec succès l'examen du C. 
A. P. 

Cours d'arithmétique et de géo-
métrie pratique. Professeur M. Le-
guy. 

Iers ex-œquo, Rivière et Lego-
dais ; 2M ex-œquo, Pard et Monta-
ville, 3e Lemaître ; 4° Bodin ; 5e 

Leroy, 6* Gravelais ; 7e Légé. 

passer un bon moment avec « La 
Recommandation de Maurey » fine 
comédie en un acte qui fut mer-
veilleusement interprêtée. 

Notre cher Président nous dit 
ensuite quelques mots pour mon-
trer que l'activité de nos syndica-
listes ne se borne pas à faire des 
cours. H expliqua surtout le rôle 
que nous remplissons dans certai-
nes commissions officielles où les 
intérêts des catholiques étaient au-
trefois mal défendus. 

Puis ayant remercié les autori-
tés présentes, Monsieur Macé leva 
la séance. 

LAVAL 
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SYNDICAT DU LIVRE 
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Cours Textiles 
Cours textiles : Tissage (1" an-

née) Professeur Monsieur Michel. 
1er Chemineau ; 2" Guiarel ; 3" 

Manigot. 
Tissage (2° année). Professeur 

Monsieur Macé. 
1er Desnots ; 2° Galienne ; 3e 

Evers ; 4" Macé. 
Tissage (3e année). Professeur 

Monsieur Macé. 
Les élèves des cours se prépa-

rent à l'examen du Certificat d'ap-
titude professionnelle. Ont été re-
çus : 

Saget, 98 points sur 100, men-
tion très bien ; Barreau, mention 
bien. 

Mécanique (l'° année). Profes-
seur Monsieur Mairesse. 

lor Macé ; 2° Gohier. 

Cours professionnels 
des jeunes gens 

PALMARES ET FETE 
DE CLOTURE 

Le début de nos cours date de 
1932 et ceux de dessin n'ont com-
mencé que cette année, mais tous 
sont très suivis et les résultats ont 
dépassé nos espérances. 

Il faut dire que nous avons été 
aidés et encouragés par la direc-
tion de l'Enseignement Libre et 
par presque tous les groupements 

Mécanique (2° année). Profes-
seur Monsieur Mairesse. Les meil-
leurs élèves de ce cours sont Saget 
et Barreau déjà nommés comme 
ayant passé avec succès le C. A. P. 
textile qui comprenait également 
une partie mécanique. 

Nous profitons de l'hospitalité de 
la Foia; des Travailleurs pour 
adresser aux dévoués professeurs 
nos plus sincères remerciements et 
les assurer de la reconnaissance des 
élèves, lesquels ont droit à nos fé-
licitations. 

Après la lecture du palmarès, un 
des dirigeants du groupe jociste de 
Laval, l'ami Martel, nous r mit en 
gaité avec quelques monologues de 
son répertoire, puis trois syndi-
qués et amis des cours, nous firent 

Au programme d'action^de notre 
syndicat figurait, pour l'année 
1935, une fête champêtre qui per-
mettrait à la camaraderie qui doit 
unir les adhérents d'un même syn-
dicat de s'épanouir et, par là, ferait 
comprendre à tous la nécessité de 
se mieux connaître pour être plus 
forts dans le but à atteindre. 

Cette fête champêtre eut lieu di-
manche 7 juillet, sur les bords de 
l'étang de la propriété de M. de la 
Monneraye, à Port-Brillet, qui très 
aimablement avait accueilli favo-
rablement notre demande. 

Favorisée par un temps idéal, 
elle eut lé succès que nous espé-
rions, puisque plus de quarante de 
nos camarades avec leur famille 
avaient répondu à notre appel. 

La journée débuta par la messe 
dite à 8 heures, en l'Eglise de Port-
Brillet, par M. Le chanoine Perrin 
qui avait tenu à nous donner cette 
nouvelle marque de sympathie. 

Au cours de cette messe, un pro-
gramme musical fut exécuté par 
notre président C. Caillère, entou-
ré de quelques bonnes volontés. 

A 10 heures, grand: concours de 
pêche qui réunit 30 concurrents, et 
« du plus petit jusqu'au plus 
grand » tous prirent du poisson. 
Véritable hécatombe de perches à j 
la grande fureur des commissaires 
qui, sans répit, devaient marquer 
les prises. 

A midi, pique-nique sous les 
frais ombrages des grands sapins 
qui bordent l'étang ; instant de dé-
tente où les plaisanteries, les bons 
mots fusèrent. , 

Et puis, tandis que les fervents 
de la gaule, bravant le soleil,1 s'obs-
tinaient à vouloir vider l'étang:^— 
les pôvres ! — d'autres s'instal-
laient pour une coinchée, compéti-
tion qui mit aux prises douze de 
nos camarades et se termina par: lé 
triomphe de Mme Planchais et de 
Jules Legros. 

Et ce fut la distribution des prix 
du concours de pêche, dont voici les 
résultats :, 

Enfants : MM. A. Maréaux ; C. 
Faquet ; Philippot ; Mlles Lambar-
dière ; Caillère P. 

Dames : Mmes Philippot, Tomic, 
Martel. 

Hommes ; MM. A Martel, Le-
gros, Lambardiëre fils, Philippot, 
Lambardière père, Caillère père, 
Bardedumain, Planchais, Faguet, 
Clavreuil. 

Quartier libre pour le reste de 
l'après-midi, qui passa beaucoup 
trop vite, et c'est à regret qu'il 
nous fallu quitter ces lieux enchan-
teurs pour regagner Port-Brillet 
où, un salut d'action de grâces fut 
donné pour remercier le Christ-, 
Ouvrier, notre Divin Modèle, de 
nous avoir favorisés de cette jour-
née qui, nous l'espérons, portera 
ses fruits. 

Une belle partie musicale re-
haussa l'éclat de ce salut, à l'issue 
duquel un vin d'honneur fut servi 
au patronage. 

Le président se leva et, après, 
avoir remercié comme il convenait 
Monsieur le Curé de Port-Brillet de 
son charmant accueil, brossa rapi-
dement le but du syndicalisme 
chrétien et combien une journée 
comme celle que nous venons de vi-
vre pouvait et devait contribuer à 

nous rendre plus conscients du de-
voir que nous avons à remplir pour 
lutter et amener une compréhen-
sion plus chrétienne de la vie du 
travail. 

Ces quelques mot3 furent la con-
clusion logique d'une journée au 
cours de laquelle la camaraderie 
fut comme le ciel, c'est-à-dire sans 
nuages, et, en se quittant, ce fut un 
désir unanime : « A bientôt ». 

C'est ainsi que nous entendons 
amener à notre mouvement ceux 
qui nous boudent encore et qui, par 
pusillanimité, s'en tiennent aux 
préjugés d'avant-guerre. En face 
d'adversaires bien disciplinés, il 
faut que nous opposions nous aussi 
notre programme basé sur l'Evan-
gile et les Encycliques qui sont 
notre plan de travail, et nous avons 
le ferme espoir que dans un avertir 
plus ou moins lointain, nos efforts 
seront couronnés de succès . 

E. G. 
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SYNDICATS FEMININS 
LA « RUCHE » 

Fête de clôture des Cours 
Ce fut le dimanche 7 juillet. Dès 

le matin, nombreuses étaient les 
élèves des cours, à la mese de 
heures, célébrée à la cathédrale. 

Messe d'action de grâce pour 
tout le travail de l'année scolaire 

A 16 heures avait heu, salle de 
Nazareth, une réunion sous la pré 
sidence de M. l'Archiprêtre de la 
Cathédrale, et au cours de laquelle 
nous eûmes le plaisir d'entendre 
après le rapport moral, M. Gri 
mault, secrétaire général de l'Union 
Régionale, dans une conférence in 
titulée : « La nécessité du Syndi 
calisme chrétien ». 

Après nous avoir dit toute sa 
joie d'assister à cette fête familia-
le, M.. Grimault nous démontra, 
d'une façon claire et précise, l'op-
portunité du, syndicalisme, mais du 
syndicalisme basé sur la doctrine 
sociale de l'Eglise imprégnée de 
Justice et de Charité. 

A la suite de cet exposé, M. l'ab-
bé Poirier, aumônier des Syndicats 
-Féminins, remercia le conférencier, 
bien connu pour son dévouement 
intelligent et inlassable au service 
de l'Union Régionale et du Syndi-
calisme chrétien en général ; et en 
termes chauds nous-parla de nos 
responsabilités sociales que beau-
coup trop ignorent ou veulent igno-
rer....:.. ... •> . • . . . 

Dans ce discours, une place fut 
faite à la reconnaissance que nous 
devons à nos dévoués professeurs. 

A l'issue de cette première par-
tie réservée au sérieux, vint la par-
tie récréative avec un chœur par 
nos petites « Primevères » (fillet-
tes du Centre d'Orientation profes-
sionnelle), une saynète « Drôle de 
maladie », et une pièce sociale en 
deujT actes « Maispn sans âme »., 
tableau navrant de la misère physi-
que et morale d'une famille ou-
vrière privée de la présence de la 
mère au foyer. 

Entre temps, en entr'acte, des 
chants syndicaux sur disques « Lu-men; » vinrent égayer la séance. 

Âj.' noter également l'exposition 
des travaux des différents cours, 
artistiquement déposés dans les 
salles de notre vaste « Ruche ». 
Un grand nombre de visiteurs se 
Succédèrent toute la journée du 
dimanche et du lundi. 

Excellent moyen de propagande 
po,ur faire connaître nos syndicats 
et leurs services. 

Nous donnons ci-dessous les ré-
sultats des examens de l'année sco-
laire, consignés sur le palmarès lu 
au cours de la réunion. 

Certificats d'aptitude profession-
nelle. — Séction « aide vendeuse », 
J. Gravelais, avec mention ; sec-
tion coupe, M. Fournier, R. Nicole, 
M. Béline. 

Certificat d'études comptables 
(comptabilité). — E. Gayet, men-

tion très bien ; L. Fécelier, men-
tion très bien. 

Brevet d'études comptables. — S. 
Janvier, mention très bien ; Y. Du-
chesne, mention très bien. 

Institut sténographique de Fran-
ce. — Sténo (calligraphie), F. Cos-
neau et Y. Dufour, mention assez 
bien. — Sténo (vitesse), -50 mots : 
M. Dalibard, mention bien ; M.-T. 
Jolivet, mention assez bien. 

Sténo (vitesse) : 70 mots, M. 
Blot, mention bien ; 90 mots, M. 
Fouilleul, mention bien ■; 80 mots, 
M. Blot, mention assez bien ; 60 
mots, Y. Dufour, mention bien. 

Dactylographie (diplôme scolai-
re). — B. Lemonnier et F. Cos-
neau. 

Académie Dactylographique de 
France. — Sténo (vitesse) 60 mots, 
F. ' Cosriëau et AT.-T.' .FoHvty. 

Dactylographie. — Diplômes 
moyens, M. Blot, Y. Dufour ; di-
plômes préparataires ,R. Chaudet, 
Y. Bertron; diplômes élémentaires, 
G. Fouquenet. 

Centre d'Orientation Profession-
nelle. — Concours de couture : 
couture rabattue, l°r prix : S. Da-
vous, M. Loyant, R. Laliberté. — 
Ourlet : l" prix, J. Maugis, D. Sei-
ler. 

Concours d'Orientation Profes-
sionnelle. — 1èr • groupe, M.-T. 
Loyant, J. Blandais ; 2° groupe, G. 
Dolbois, O. Quinquenel ; 3' groupe, 
S. Davoust, M. Portier. 

CHOISISSONS BIEN 
NOS CAISSES 

d'Assurances Sociales 

INCONSCIENCE 
HISTOIRE VRAIE 

Le compagnon typo rentra chez lui. 
Il était content après une journée 
bien remplie dë pouvoir embrasser 
son petit gars. Mais la première cho-
se qu'il aperçut, ce fut le visage 
consterné de sa femme. 

— Eh bien, qu'est-ce qu'il y a ? 
demanda-t-il. 

— La propriétaire m'a prévenu 
qu'il fallait partir. 

— Partir ! Et pourquoi ? 
— Le petit pleure quelquefois. 
— Mais il ne pleure jamais la nuit, 

et puis après tout c'est normal qu'il 
fasse quelques b raillées dë temps en 
temps. 

— Que veux-tu, elle trouve cela 
gênant les quelques fois qu'il pleuré. 

Le compagnon typo en était suffo-
qué ; mais il dut se rendre à l'évi-
dence. U fallait cherchër un autre 
logement. 

Pourtant, quelle bonne personne la 
propriétaire ! Elle s'occupait de tou-
tes les bonnes œuvres paroissiales : 
ventes de charité, kermesse, l'œuvre 
des petits Chinois, etc.. Il est vrai 
que les petits Chinois sont loin ; aussi 
ils né sont pas gênants. 

Et le compagnon typo pensant au 
Charpentier de Nazareth qui disait : 
« Laissez venir à moi les petits en-
fants », ne comprenait pas que par-
mi ceux qui se réclamaient de lui 
il pouvait y en avoir un qui pût 
dire : « Eloignez de ' moi. lès petits 
enfants ». 

Inconscience ou cynisme? 
Le compagnon typo m'a dit : 
—'■ J'aime mieux que ce soit de 

l'inconscience, c'est moins pénible... 
AN TREGER. 

Particulièrement, en ce qui 
me concerne, écho des souf-
frances des producteurs, j'ai 
pu, dans cette passé abomi-
nable que traverse l'économie, 
dégager la cause la plus pro-
fonde de la crise : cette éclipse 

de la CONSCIENCE MORALE 
que, peu à peu, arrivent à dé-
plorer tous les milieux de la 
production. 

Joseph ZAMANSKI. 

Le Coin des 
Assurances Sociales 

Pensions 
de Vieillesse 

; ; . .'. bï—;—~~—-r-> ;i : 

Les demandes de pension des as-
surés âgés de plus de 60 ans doi-
vent être adressées avant le 15 
août au Service Départemental. 

Le projet de loi auquel nous fai-
sions allusion récemment a été vo-
té par le Sénat et est devenu la loi 
du lO juillet 1935 (« Journal Offi-
ciel » du 11 juillet 1935). Nous 
sommes donc en mesure de complé-
ter et de préciser les indications 
données à cette époque. 

ï° DEMANDES DE PENSION 
DES COTISANTS RÉGULIERS 

Les assurés âgés de plus de 60 
ans au 1er juillet 1935, qui ont ré-
gulièrement cotisé du 1er juillet 
1930 au 30 juin dernier et qui n'ont 
pas encore déposé leur demande de 
pension, doivent l'adresser dans le 
plus bref délai au service des Assu-
rances Sociales de leur départe-
ment et en tous cas avant le 15 
août dernier délai, s'ils veulent qUe 
le point de départ de leur pension 
soit le Vr juillet 1935. 

La dernière carte annuelle doit 

être renvoyée de suite au Service 
des Assurances Sociales ou déposé 
dans un bureau de Poste. Elle doit 
contenir les cotisations dues jus-
qu'au30 juin dernier. Ne pas coti-
ser après cette date. 

Lorsque le Service Départemen-
tal aura fait parvenir à l'assuré un 
récépissé de la demande de pension 
en deux exemplaires, l'assuré ren-
verra immédiatement à ce service 
par , pli recommandé. 

1) Un de ces récépissés; il con-
servera l'autre. 

2) Le récépissé de versement de 
la dernière carte annuelle. 

A, ce point de vue les assurés 
sont priés de se conformer stricte-
ment aux indications particulières 
que pourra donner leur service dé-
partemental. 

2" RÉGULARISATION 
DES VERSEMENTS 

En vertu de la loi nouvelle, deux 
catégories de cotisants irréguliers 
sont admises à régulariser leur si-
tuation : 

1° Ceux qui ont été immatriculés 
après le 1er juillet 1930, mais avant 
le 1" juillet 1932 et qui peuvent 
prouver qu'ils étaient salariés au 
1"" juillet 1930, doivent faire con-
naître cette situation au Service 
des Assurances Sociales en lui 
adressant toutes justifications uti-
les (certificats du Maire et des em-
ployeurs successifs) et demander 

l'autorisation de compléter leurs 
versements. 

2° Ceux qui ont été immatriculés 
au l*r juillet 1930 mais n'ont pas 
cotisé régulièrement entre cette 
date .et le 1" juillet 1932 peuvent 
demander également l'autorisation 
ds compléter leurs versements. 

Dans les deux cas, il est absolu-
ment nécessaire que ces assurés 
aient versé après le 1er juillet 1932, 
les cotisations correspondant à leur 
salaire. 

Si toutes ces conditions sont 
remplies, le Service Départemental 
adressera aux intéressés des cartes 
de régularisation avec l'indication 
de la somme à verser. Il devront les 
renvoyer dûment timbrées dans le 
plus bref délai au Service Dépar-
temental des A. S. 

Les assurés dont la situation au-
ra été ainsi régularisée pourront 
prétendre a la pension minima ga-
rantie s'ils réunissent au total 
1.200 cotisations journalières pour 
la période de 5 ans allant jusqu'à 
fin juin 1935 et devront demander 
leur pension avant le 15 août pro-
chain. (Voir au 1er paragraphe). 

3° ASSURÉS NÉS 
APRÈS LE 1" JUILLET 1875 

Les assurés qui n'ont 60 ans ac-
complis qu'après le 1er juillet 1935 
doivent déposer leur demande de 
pension suivant les règles habituel-
les, c'est-à-dire dans le cours du 

trimestre où ils atteignent l'âge de 
60 ans et continuer de cotiser jus-
qu'à la fin de ce trimestre. 

Exemples : les assurés nés entre 
le 1er juillet et 30 septembre 1875 
doivent déposer leur demande 
avant le 30 septembre prochain et 
cotiser jusqu'à cette date. 
Les assurés nés entre le 1er octobre 

1875 et le 31 décembre 1875 feront 
leur demande entre le l"r octobre 
1935 et le 31 décembre 1935 et ces-
seront de cotiser au 31 décembre, 
et ainsi de suite. 

Les assurés nés après le 1er juil-
let 1875 pourront également de-
mander l'autorisation de compléter 
leurs versements antérieurs au 1er 

juillet 1932 dans les conditions dé-
finies au paragraphe 2. Ils devront 
le faire avant de déposer leur de-
mande de pension et au plus tard 
avant le 1" janvier 1937. 

4° CONSEILS PRATIQUES 
POUR L'ÉTABLISSEMENT 

DES DEMANDES DE PENSION 
Les assurés voudront bien ne 

pas oublier de dater et de signer 
leur demande de pension au bas de 
la troisième page, ni de joindre 
leur extrait de naissance sur for-
mule n° 48, (ou formule des Retrai-
tes Ouvrières). Ils feront bien de 
constituer leur dossier dans le plus 
bref délai, surtout s'ils ont élevé 
trois enfants jusqu'à 16 ans, à cau-
se des nombreuses pièces à deman-

der aux Mairies. 

Minimum garanti 
Abandon des capitaux réservés 
La pension minima garantie par 

la loi aux cotisants réguliers est 
de 600 francs par an pour les as-
surés nés entre le 1er juillet 1870 
et le 30 juin 1875 qui ont éffectué 
leurs versements à capital aliéné. 
Les assurés qui ont reversé leur ca-
pital toucheront une pension plus 
faible, puisque leurs héritiers 
pourront demander le rembourse-
ment des cotisations inscrites à 
leur compte individuel. 

Ces assurés peuvent, en dépo-
sant leur demande de liquidation, 
demander l'aliénation des capitaux 
réservés. Les héritiers ne touche^ 
ront rien mais ils auront une rente 
plus élevée. 

Les assurés nés avant le 1 ' juil-
let 1870 auront drOîtBà 500 francs 
de pension minima garantie, s'ils 
ont régulièrement cotisé. Leurs 
versements sont calculés obligatoi-
rement à capital aliéné. 

Assurés des Retraites Ouvrières 
Les assurés des Retraites Ou-

vrières devront, même s'ils n'ont 
effectué qu'un seul versement, 
mentionner leur numéro d'inscrip-
tion aux Retraites Ouvrières et 
joindre leur carte d'identité des R. 
O. P. C'est très important : l'as-
suré qui a cotisé d'abord aux Re-

traites Ouvrières peut se faire 
adresser le montant dé ses arréra-
ges par mandat-retraite, ce qui lui 
évitera de payer des taxes postales 
assez lourdes. 

D'autre part, lorsque les anciens 
assurés des Retraites Ouvrières 
immatriculés aux Assurances So-
ciales, n'auront pas droit au mini-
mum garanti, ils pourront préten-
dre, s'ils ont régulièrement cotisé 
sous l'un et l'autre régime, à l'al-
location de l'Etat de la loi du 5 
Avril 1910. 

Les assurés R. O. P. non imma-
triculés aux Assurances Sociales 
ou qui auront cotisé insuffisam-
ment aux Assurances Sociales, 
pourront, s'ils ont versé pendant 
plus de 15 ans la cotisation des Re-
traites Ouvrières, bénéficier d'une 
allocation de l'Etat réduite propor-
tionnellement au nombre, d'années 
de versement des Retraites Ouvriè-
res. '. \ ; 

Assurance Maladie 
Si l'assurée désire continuer à 

bénéficier de l'assurance maladie 
après sa mise à la retraite, il doit 
le mentionner à la 4m* page de la 
demande et signer sa déclaration. 

Il s'engage personnellement à 
verser 15 francs par mois à sa cais-
se maladie et moyennant cette co-
tisation a droit" aux prestations en 
nature pour lui et son conjoint, 
mais il rie peut recevoir aucune in-

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES - JEUNES GENS - ENFANTS 

 8, me Edîth-Cavel, 8 — RENNE S 
(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE I % AUX SXHBigUta 

Salnt-Malo, vieille ville historique, est le centre des excursions de la Côte d'Emeraude. — Services réguliers pour Dinard, Dirian, le 
Mont Saint-Michel, Cancale, les Iles Chaussey, Saint-Suliac, Cap Fréhel, etc.. 

Aociaeil Sainte-3ML"ar»ie 
S A I NT—MALO 

MAISON DE VACANCES pour Jeunes Filles OUVERTE TOUTE L'ANNÉE 

VIE FAMILIALE -- Pension 15, 18 et 20 francs par jour 
POSSIBILITÉ DE CONDITIONS SPÉCIALES POUR GROUPES OU LONGS SÉJOURS 

ECRIRE : Mademoiselle la Directrice, me d'Asfeld, & Saint-Malo 

demnité en argent puisqu'il touche 
sa pension. 

Les assurés agricoles ne peuvent 
continuer l'assurance maladie que 
si les statuts de la section agricole 
de la société à laquelle ils sont af-
filiés les y autorisent. Se rensei-
gner. 

Pension réversible 
L'assuré n'a aucun avantage à 

demander actuellement la réversi-
bilité de la moitié de sa pension sur 
la tête de son conjoint. 

Le conjoint ne touche au décès 
de l'assuré, s'il lui survit, que 250 
francs environ et la pension de 
l'assuré elle-même est diminué de 
10 à 20 % ; de plus il faut avoir 
cotisé un capital aliéné. 

Personnel saisonnier 
des stations balnéaires 

La période des vacances donne 
un regain d'activité au fonctionne-
ment des Assurances Sociales, pour 
le personnel saisonnier employé 
dans les stations balnéaires. 

Ce personnel est bien assujetti 
obligatoire. Les employeurs sont 
tenus d'effectuer le précompte et 
de verser une somme équivalente, 
correspondant à la catégorie men-
tionnée sur les feuillets et cartes 
des assurés. 

Nous devons mettre en garde les 
employeurs qui, pour une raison 
quelconque, se font délivrer des at-
testations de salariés déclarant 
qu'ils renoncent au bénéfice de la 
loi. 

Ces déclarations sont sans va-
leur juridique. La responsabilité 
des employeurs reste entière, tant 
pour la double cotisation, qu'ils de-
vront acquitter avec intérêts de re-
tard, que pour les préjudices qui 
pourraient être causés de ce fait 
aux salariés, ceux-ci ayant le droit 
d'en demander réparation. 



4» pag« LA voix DES ritAVAn.nrttrs 

I ■ 

PARIS La plus 

Seule Succursale dans la Région : 
spécialité de VETEMENTS pour Hommes, Dames, Enfants 

12, Rue du Calvaire 
PARIS 

Téléphone 142.78 
Chèques Postaux : 83.20 

r 

I 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous- sommes heureux- d'apprendre 
la naissance de : 

Nicolle, deuxième enfant de notre 
camarade Paul' Sicard, du Syndicat 
des Employés de Nantes. 

Marc, fils de notre camarade Dona-
tien Perronneau, du même Syndicat 

Yvonne, deuxième enfant de notre 
camarade Théophile Elain, du même 
Syndicat. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le ma-

riage de : 
Mlle Hélène Bredoux, du Syndicat 

des Ouvrières de la Nouveauté de 
Nantes, avec M. Pierre Lagrue. 

Mlle Jeanne Séguineau, du Syndi-
cat des Dames Employées de Nantes, 
avec M. Jean Leloup, du Syndicat du 
Bâtiment. 

Marius Dubar, secrétaire du Syndi-
cat de la Métallurgie de Nantes, avec 
Mme Agnès Jullard. 

L. Oillic, conseiller du Syndicat des 
Cheminots de Nantes-P.O., avec Mlle 
P. Goasguen, du même Syndicat. 

G. Boulanger receveur du même 
Syndicat, avec Mlle M. Boudineàu. 

Louis Guidai, conseiller du Syndicat 
des ArdOisiers de Trélazé, avec Mlle 
Léontine Lesciellour, du Syndicat de 
l'Habillement. 

Monique Gruaist, petite-fille de Jo-
seph Rèlliet, du Syndicat des Em-
ployés de Nantes, avec M. Arsène An-
toine, fils de M; Antoine, conseiller 
municipal, ancien • vice-président du 
Syndicat. 

Georges Moreau, du même Syndi-
cat, avec Mlle Louise Poussier. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
nouveaux époux. 

DECES 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
M. Morille, père de Mlle Germaine 

. Morille, secrétaire du Syndicat des 
Ouvrières de la Nouveauté de Nantes, 
et de Mlle Odette Morille, secrétaire 
du Groupe des Hermines. 

Mme Périer, belle-siœur de Mlle Pé-
rier, conseillère du Syndicat des Ou-
vrières de la Nouveauté de Nantes. 

Mme Simon, mère de Mlle Simon, 
du Syndicat de l'Aiguille, de Nantes. 

M. Renaud, frère de Mlle Renaud, 
du même Syndicat. 

Mlle Andrée Herviault, du Syndicat 
des Employées de Nantes. 

. Mlle Marie Even, du même Syndi-; 

càt. 
Mme Duhamel, mère de notre cama-

rade André Duhamel, conseiller du 
Syndicat des Employés de Nantes. 

A nos. amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

vient de recevoir la médaille d'hon 
neur du travail, pour 30 ans de servi-
ces dans les bureaux de M° de Ke-
ramsbosque.r, agent de-change à Nan-
tes. ' ' ~" "' . ' 

Nos bien vives félicitations. 

SYNDICATS DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

des Départements 
de la Vendée 

et de la Loire-Inférieure 

A NOS SYNDIQUÉS 
Le Syndicat des Secrétaires de 

Mairie de la Vendée et le Syndicat 
des Secrétaires de Mairie de la Loire-
Inférieure ont décidé d'avoir une 
réunion commune à Clisson, sur le3 
limites des deux départements. 

Nous avons l'honneur et le plaisir 
de vous inviter à cette réunion, qui 
aura lieu le mardi 20 août prochain, 
et nous vous prions instamment d'y 
assister. 

Le matin, à 10 heures, aura lieu 
une première séance d'études qui se 
continuera à 13 h. 30, après le déjeu-
ner pris en commun. 

Voici le programme sommaire des 
questions traitées. Après les souhaits 
de bienvenue des Présidents : 

1. Extension de nos Syndicats en 
France. Pourquoi? Comment? 

2. Stabilité dès secrétaires de mai-
rie. Que peut un maire sans un avis 
motivé d'un conseil de discipline ? 
Comment peut-on avoir recours con-
tre un arrêté injuste de révocation? 

3. Récentes décisions au sujet des 
liquidations de pensions des Assuran-
ces sociales. 

4. Des églises et des presbytères. 
A. Position juridique, actuelle : a) 
possession ; b) occupation ; c) répa-
rations. B. Position juridique d'après 
l'ordre catholique. 

5. Compte-rendu de la Session de 
Formation Confédérale du 14 juillet. 

6. Histoire du Syndicalisme en 
France. 

7. Questions diverses d'actualité. 
Tous les secrétaires de Mairie, 

syndiqués ou non, sont invités à cette 
réunion. 

N. B. —r Une invitation personnelle 
sera adressée incessamment à chaque 
syndiqué. 

Cette invitation mentionnera le 
lieu précis de la réunion ainsi que les 
horaires des autobus et des trains, 
ou même, peut-être, d'auto-cars spé-
ciaux. 

NANTES 

UNION NANTAISE 

Une nouvelle création 
des Syndicats chrétiens 

à Nantes 

Fondation d'une Caisse 
Chirurgicale Mutuelle 

Familiale 
Une nouvelle œuvre vient de surgir 

au h° 10 de la rue de Bel-Air. 
Fondée sous lé patronage de : 
La Fédération Départementale des 

Caisses Mutuelles Familiales ; 
La Société de Secours Mutuels des 

Travailleurs Chrétiens de la Loire-In-
férieure ; 

La Caisse Mutuelle Familiale de la 
Loire-Inférieure ; 

La Caisse Familiale de la Loire-In-
férieure pour les Assurances Socia-
lès ; * ; \ * ai a i : 

La Fédération des Syndicats Médi-
caux de la Loire-Inférieure. 

La C.C.M.F., dont le rayon d'action 
s'étend à'tout lé département de la 
Loire-Inférieure, a pour but de cou-
vrir le risque chirurgical dans les 
conditions ci-après : 

LIBRE CHOIX : 
du chirurgien et de la clinique. 

GRATUITÉ ABSOLUE : 
1° des honoraires du chirurgien et 

des spécialistes, avec libre choix ab-
solu ; 

2° des honoraires des aides et, éven-
tuellement, du Médecin traitant ; 

3° des frais de salle d'opération ; 
4° des frais de pharmacie, sauf cer-

tains sérums : 
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DISTINCTIONS 
Notre camarade Auguste Dalaine, 

trésorier du Syndicat des Employés de 
Saumur, vient d'être promu Chevalier 
de la Légion d'honneur, au titre de 
combattant volontaire. 

— Notre- camarade Eugène Foulon, 
du Syndicat des Employés de Nantes, 

ADHEREZ à 

LA CAISSE CHIRURGICALE 
MUTELLE FAMILIALE 

qui vous laisse le libre choix 
DU CHIRURGIEN ET DE LA CLINIQUE 

et vous garantit la gratuité absolue 
de FOPÉRATION et des FRAIS de SEJOUR 

en CLINIQUE 
S'adresser 10, rue de Bel-Air, NANTES Tél. 120.71 et 158.00 

5" des pansements ; 
6° des frais de laboratoire et des 

frais de radiologie indispensables pour 
légitimer l'opération ou la confirmer, 
ainsi que ses suites directes ; 

7° du séjour en clinique dans une 
chambre à deux ou plusieurs lits au 
régime normal de l'établissement, le 
tout pour la durée et dans les condi-
tions prévues au tarif de responsabili-
té de la Caisse. 
et POUR UNE COTISATION DE : 

36 francs par an, ramenée à 30 fr. 
pour les assurés sociaux. 

Les FAMILLES NOMBREUSES 
sont dispensées de cotiser pour le 4" 
enfant et les suivants. 

AUCUNE CONDITION D'AGE 
n'est imposée, PAS DE VISITE MÉ-
DICALE à l'entrée. 

La C.C.M.F. s'adresse à TOUS 
SANS DISTINCTION : Assurés so-
ciaux, mutualistes, petits commer-
çants, artisans, professions libérales, 
agriculteurs, etc.. 
ADHEREZ AUJOURD'HUI MÊME 

Vous pouvez avoir besoin d'une opé-
ration demain. 

Vous éviterez la salle commune de 
l'hôpital. 

Vous serez opéré dans la clinique 
de votre choix et par le chirurgien de 
votre choix. 

VOUS SEREZ OPÈRE 
GRATUITEMENT 

Pour tous renseignements et adhé-
sions, s'adresser 10, rue de Bel-Air. 
Téléphone : 120.71 — 158.00. 
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SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DE LA METALLURGIE 
Situation dans les 
chantiers nantais 

Dans le dernier numéro de la Voix 
des Travailleurs, je vous demandais de 
revenir sur la revue de la situation 
des Chantiers, et sur la discussion qui 
suivit l'exposé de nos camarades. 

Si nous prenons l'ensemble des 
grands chantiers, nous constatons 
qu'il y a une amélioration sensible sur 
les années précédentes en ce qui con-
cerne le nombre d'ouvriers employés, 
et que par suite de nouvelles fabrica-
tions, un grand chantier a pu repren-
dre une activité depuis de longs mois 
délaissée. Par contre, dans d'autres 
chantiers, certaines catégories d'ou-
vriers (ajusteurs, chaudronniers), tra-
vaillent au ralenti, tandis que les ma-
chinistes travaillent encore à plein 
rendement. 
tMitpw ,, ,,.,' :& . 

Si la situation travail est en som-
me satisfaisante, il n'en est pas de mê-
me au point de vue salaires. Tous nos 
camarades sont unanimes à reconnaî-
tre les manquements des employeurs 
au bordereau de salaire. Aux Bati-
gnolles, l'on signale que des ouvriers 
sont débauchés et réembauchés avec 
une diminution des tarifs horaires. 
Les bons de travail sont insuffisam-
ment rémunérés ; c'est ainsi que beau-
coup d'ouvriers « coulent les bons » 
et de ce fait n'ont droit qu'à un sa-
laire horaire infime, et insuffisant 
pour vivre. Vous verrez d'ailleurs 
d'autre part, le compte-rendu du con-
flit qui a éclaté le mois dernier aux 
Batignolles. 

Aux Chantiers de Bretagne, la si-
tuation est meilleure, et - les salaires 
sont mieux établis que partout ailleurs 
mais là aussi, l'on se plaint de ne pas 
avoir les bons de travail en temps 
voulu, retards qui amènent des contes-
tations entre l'ouvrier et l'expert, et 
généralement l'ouvrier voit son salaire 
diminué. 

Dans l'ensemble, il est avéré que, si 
les patrons n'ont pas dénoncé le bor-
dereau, et s'ils ont conservé les taxes 
horaires, ils ont néanmoins compressé 
les temps alloués ou les prix, et quel-
quefois d'une façon abusive, et sans 
que cela nous laisse espérer un arrêt-
dans cette baisse de prix. 

Nous constatons donc une baisse gé-
nérale des salaires par rapport aux 
autres années. Ceux qui ont pu con-
server leur salaire ne le doivent qu'à 
un rendement plus élevé et qui a né-
cessité de leur part, une dépense d'ef-
forts parfois préjudiciable à leur san-
té. 

En conclusion, il nous faut être vi-
gilants, signaler sans cesse au Syndi-
cat les manquements des employeurs, 
pour qu'il puisse utilement intervenir. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS P.O. 

La lutte contre les 
' :rets-lois 

Le conflit des Batignolles 
Depuis déjà quelque temps, les ou-

vriers des Batignolles se plaignaient 
amèrement de leurs salaires, qui 
allaient toujours en s'avilissant, sans 
que la direction ait cherché un remède 
pour améliorer le sort des ouvriers. 
Ceux-ci, mécontents, décidèrent donc 
de faire grève et d'envoyer une délé-
gation à la Direction. Celle-ci repor-
tait sa réponse à huitaine en promet-
tant d'examiner la situation. 

Notre Syndicat n'avait pas été solli-
cité pour faire partie de cette déléga-
tion, bien qu'aux Batignolles, comme 
ailleurs, les Syndicats' Cégétistes et 
Unitaires sont loin de représenter tous 
les ouvriers. Le conflit menaçant de 
prendre une grande extension si la 
réponse des patrons ne donnait pas 
satisfaction, nous décidions, le 29 juin, 
d'offrir notre participation au mouve-
ment. Le 2 juillet, Mabit et Bodiguel 
purent enfin rencontrer la C.G.T. et la 
C.G.T.U. La C.G.T. refusa nettement 
notre concours, alléguant qu'elle était 
assez grande pour défendre le borde-
reau toute seule. (L'intéressé a dû 
prendre du fortifiant depuis la grève 
du Bâtiment, à moins qu'il n'ait des 
raisons plus... particulières) ? 

La C.G.T.U. ne refusa pas d'abord 
notre concours, mais elle émit ensuite 
une certaine appréhension, après un 
accord avec la C.G.T. L'approche du 
Meeting du 14 juillet, où, sur le ter-
rain politique ces Messieurs sont tou-
jours d'accord, y fut peut-être aussi 
pour quelque chose. 

Nos délégués se retirèrent alors, 
la situation étant peu propice à une 
action commune. 

Certes, le conflit s'est arrêté le len-
demain, les ouvriers, ayant obtenu sa-
tisfaction, mais tous nos camarades 
d'atelier, quelles que soient leurs opi-
nions, jugeront et blâmeront comme il 
convient l'attitude des délégués cégé-
tistes et unitaires qui, en cas de grand 
conflit auraient dangereusement affai-
bli les forces ouvrières et jeté partout 
la confusion. 

En vertu d'un accord conclu en-
tre les différentes Fédérations de 
Cheminots, le Syndicat Profession-
nel des Cheminots P. O. a pris part, 
le 3 1 juillet, a un important meeting 
de protestation, salle du Tourbil-
lon, boulevard National. Notre ca-
marade Chaigneau avait accepté de 
présenter notre position par rap-
port aux décrets-lois. U l'a fait 
avec toute son éloquence et sa com-
pétence habituelle. Qu'il reçoive ici 
toutes les félicitations et les re-
merciements de tous ses camara-
des. 

A 20 h. 30, 700 à 800 cheminots 
et cheminotes, parmi lesquels une 
importante délégation de Saint-Na-
zaire, composée de représentants 
des différents Syndicats, se pres-
saient dans la grande salle du 
Tourbillon. 

Le premier orateur, Bruges, des 
Confédérés, fit longuement le pro-
cès des auteûrs des décrets-lois, si-
gnalant leurs conséquences néfas-
tes sur l'économie générale de la 
classe ouvrière, et termina par un 
appel à l'union de tous les Chemi-
nots dans la lutte contre un capi-
talisme égoïste et oppresseur. 

Après Bruges, Chaigneau fit 
l'analyse des décrets-lois, signala 
leur influence néfaste au point de 
vue social, familial et national. 

U se félicita de l'union des Che-
minots réalisée bien contre son gré 
par le Ministère, et à l'aide de ci-
tations des Encycliques, montra à 
tous ses auditeurs que les Syndi-
cats Chrétiens ne sont pas ce que 
la plupart pensent, mais que dans 
la défense des intérêts de la classe 
ouvrière ils peuvent aller très loin, 
la main dans la main de leur con-
tempteurs, sans jamais dévier de 
leurs doctrines. 

Après lui, Simonet, des Cadres, 
lut une déclaration dans laquelle il 
déclara que les Cheminots des 
échelles supérieures se solidari-
saient entièrement avec leurs ca-
marades des échelles inférieures. 

Le dernier orateur, Sémart, de la 
C. G. T. U., ne sut pas dépouiller 

jNÊmtièfément le militant communiste 
et, pendant une heure, fit le pro-
cès du régime capitaliste avec assez 
de justesse parfois, mais avec des 
appels à la violence qu'il nous est 
impossible d'accepter. Ce fut là la 
seule discordance de cette imposan-
te réunion qui se clôtura par le 
vote unanime d'un ordre du jour 
affirmant la volonté de tous les 
Cheminots de lutter sans défail-
lance pour l'abrogation pure et 
simple des mesures injustes conte-
nues dans les décrets-lois. 

P. HERFRAY. 
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Bibliothèque 
La permanence de la Biblio-

thèque de l'Union Nantaise est 
supprimée pour tous les dimanches 
du mois d'Août. 

SYNDICAT DU SATINENT 
Notre section de Tailleurs de 

pierre blanche s'est réunie le di-
manche 4 août, pour examiner di-
verses questions d'ordre intérieur 
et d'ordre professionnel. 

Le conseil du syndicat s'est réu-
ni à son tour, jeudi dernier. D'ici 
quelques jours, il se réunira de 
nouveau, avec les délégués nom-
més au cours de notre assemblée 
générale de juin ; des convocations 
individuelles seront envoyées. 

Notre syndicat est en ce moment 
l'objet d'une véritable campagne 
de dénigrement, déclarichée par des 
éléments appartenant à la Bourse 
du Travail, il s'est trop bien com-
porté pendant le conflit du mois 
d'avril. 

La calomnie entre en jeu. Nous 
sommes certains que nos adhérents 
ne s'y laisseront pas prendre,' mais 
sauront, au contraire, le défendre 
comme il convient. 

Nous y reviendrons. 
-XX-

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

Revendications 
Décrets-lois 

Le 1er août, une délégation du Syn-
dicat composée des chefs de huit sec-
tions, Eaux (ouvriers, employés), ser-
vices centraux, nettoiement, sapeurs-
pompiers, atelier municipal, cimetiè-
res, plantations, a été reçue par MM. 
le Maire et le premier adjoint. 

Le Président a assuré M. le Maire 
de la collaboration du Syndicat au 
service de la Ville, puis l'ayant-remer-
cié d'avoir bien voulu agréer la de-
mande d'amnistie présentée par le 
Syndicat, il lui a remis les deux lettres 
dont ci-dessous la teneur : 

1° Revendications ; 
2° Décrets-lois. 
Le compte-rendu de cette délégation 

sera donné à la prochaine Assemblée 
Générale. 

Le Secrétaire : 
Joseph GUÉRET. 

Monsieur le Maire, 
Nous avons l'honneur de vous adres-

ser ci-inclus le texte des vœux adop-
tés par le Syndicat Professionnel du 
Personnel Municipal, au cours de son 
Assemblée Générale-statutaire du 26 
mai 1935 et ceux relatifs aux revendi-
cations déposées à la Mairie, en date 
des 5 janvier et 30 octobre 193Jf. 

Faisant suite à la lettre de l'admi-
nistration municipale précédente en 
date du 16 mars 1935, nous donnant 
connaissance de la remise à votre ad-
ministration des études et dossier re-
latifs aux revendications présentées 
par les groupements du personnel mu-
nicipal, nous vous serions reconnais-
sants de vouloir bien en temps oppor-
tun étudier de nouveau les dites re-
vendications, assez modérées d'ail-
leurs, que nous estimons devoir main-
tenir intégralement en considération 
de leur légitimité. 

Nous attirons particulièrement vo-
tre attention sur la création d'une 

Les Vign es 
à Complant 

III. — LE DOMAINE CONGEABLE 
ET LE COMPLANT A LA VEILLE 

DE LA RÉVOLUTION 
, La législation de l'an VIII a assi-
milé le complant au domaine congéa-
ble. Nous exposerons ce qu'étaient 
au XVIIP siècle ces deux modes 
d'exploitation agricole. 

1° Le Convenant 
Le bail à domaine congéable ou 

«onvënant est un contrat par lequel 
un propriétaire loue un fonds, un 
héritage, une terre, moyennant cer-
taines redevances et transporte 
(vend) « les édifices » au preneur 
pour un prix convenu. (1) 

On appelle « édifices et superfi-
cies » les maisons, les arbres frui-
tiers, les haies, les talus, les fossés, 
les rigoles, le tissu des prairies. (2) 

La durée du bail est ordinairement 
de 9 ans. Une durée plus longue est 
censée provenir de tacite reconduc 
tioh. Si le bail est fait pour un temps 
indéterminé, indéfini, jusqu'à ce 
qu'il plaise au seigneur de congé-
dier,' certains' auteurs prétendent'! 
qu'il transporte le domaine utile et 
que le retrait lignager y est réçu. 

Le bailleur se réserve le droit de 
congédier le fermier quand bon lui 
semblera. Lors de la reprise; le pro-
priétaire rembourse au fermier sor-
tant tant les « édifices » existants et 
payés lors de la cession que ceux 
plantés, bâtis, fabriqués pendant la 
durée du bail. 

Le redevances se composent d'une 
rente en argent ou en grains et de 
corvées. Dans les Usements de Cor-

nouaiïles et de Tréguier elles ont 
quelquefois caractère de champart. 

Les édifices ont un caractère par-
ticulier. Ils sont mobiliers à l'endroit 
du seigneur foncier, et à l'égard de 
toutes autres personnes ils sont des 
immeubles réels, susceptibles de ven-
tes, d'hypothèques, d'appropriement, 
de douaire, de retrait lignager. 

La propriété du fonds, des bois de 
haute-futaie, du tronc des arbres 
iémondables reste au bailleur. 

Le domaine congéable ne fut ja-
mais usité qu'en Basse-Bretagne : 
Finistère et cantons l'avoisinant en 
Morbihan et Côtes-du-Nord. 

2° Le Complant 
On doit au Complant l'établissement 

du vignoble en presque toute la 
France. Au XVIIIe siècle, les Coutu-
mes du Maine, d'Anjou, de Poitou, de 
Saint-Jean d'Angély, de Saintonge et 
d'Aunis le mentionnent en ces diffé 
rentes provinces et certains auteurs 
en Bretagne. Là il occupe la rive 
gauche dé la Loire et sur la rive 
droite les coteaux entre Ancenis et 
Nantes et quelques clos dans les can-
tons de La' Chapèlle-sUr-Erdre, Save 
nay, Pontchâteau et Guérande. 

a) Définition. — Les coutumes, les 
usages qui régissent le Complant se 
s©nfc.p#u*à pe,u..iwifor,misées.. et Her-
vé qui les résume définit le complant, 
en 1785, une concession d'héritage 
(d'une terre bien délimitée, d'une 
contenance déterminée) faite à la 
charge d'y planter et entretenir une 
vigne. 

Il ajoute, qu'à cette date, le com-
plant est un bail a cens ou un bail 
à rente suivant que le bailleur est 
possesseur de fief ou propriétaire 
foncier et après les juges de Nantes, 
au début du XVIP siècle, avec les 
Hévin et Poullain-Duparc, il appelle 

le complant un champart de vignes. 
b) Nature. — Toutes ces assimi-

lations, appellations et comparaisons 
prouvent que le bail à complant est 
alors, comme tous les autres baux 
perpétuels indiqués, translatif de pro-
priété, translatif de la propriété du 
fonds. 

c) Evolution. — Le complant, 
champart ou bail à rente des der-
niers siècles de l'Ancien Régime, 
était, à ses débuts, au IXe et X' siè-
cles et il est toujours resté lorsqu'il 
fut conclu, pour un temps déterminé, 
un bail à ferme, un simple droit 
d'usufruit. Mais au XIIIe siècle, dans 
nos contrées et avec tous les cham-
pârts, agriers et tenures roturières, 
il devint perpétuel. Et de l'aveu de 
tous les auteurs, la perpétuité du 
bail apporta au preneur la propriété 
du fonds. 

Au XVIIe siècle, le Parlement de 
Bretagne, pour les comptants nan-
tais, consacre par un arrêt cette vé-
rité qui semble n'être mise en doute 
par personne : « Car si la prémesse 
« (retrait lignager) a lieu aux sim-
« pies fermes, beaucoup plus l'a-t-
« elle au bafixdont était cas (bail à 

actes indiquent le revenu probable 
pour que soient perçus les droits de 
Contrôle et d'Insinuation (29 novem-
bre 1737 : bail Mersau-Vincent, six 
nommées de terre à planter en vi-
gnes à devoir de quart et de chapon, 
le tout estimé 30 livres. Contrôlé et 
insinué à Vertou, 4 décembre 1737). 

Daris les nouveaux baux, la rede-
vance est souvent du tiers au lieu 
du quart, plus fréquente est l'impo-
sition des droits d'entrée ; quelque-
fois la terré est grevée d'une rente 
en argent pendant que la vigne n'est 
point en rapport : « Bail du Bois-
Botreau, archives de la Vrillère, 
marquisat de Goulaine — La Mo-
the-Moreau, 6 janvier 1672, trente 
livres de rente, 10 livres par an pour 
8 hommées (40 ares) pendant 3ans. » 
D'autre fois la cession est faite 
moyennant un prix de vente : « 134 
livres 15 sols pour 3 quartiers 1/16, 
environ 42 ares » (5). 

Le chapon de rente, redevance en 
volailles, estimée en argent et payée 
soit en nature, soit en argent, se pré-
cise et se fixe fréquemment à deux 
poulets valant 10 sols par journal, 30 
poulets par hectare. Ces'30 poulets, à 

complânt), câr il était translatif I 15 francs l'un représentent 450 
« de propriété. » (3) 

d) Les faits et acte,s. — Dans la 
pratique tout proclame et la perpé-
tuité de la tenure et la translativité 
du fonds. Les comptants se trans-
mettent, au cours des siècles, de gé-
nération en. génération, sans renou-
vellement de bail. Là où ils s'éta-
blissent, si le contrat purement ver-
bal et le simple papier signé du bail-
leur sont encore en usage, le plus 
souvent ils sont remplacés par un 
sous-seing signé des deux contrac-
tants (Poirier-Roûgé) ou par un 
acte notarié (4). Certains de ces 

francs de notre monnaie. Le com-
plant grevé de telles redevances, de 
telles rentes, ne peut être qu'arrenté. 

Enfin les formalités de déguerpis-
semeht et d'exponse les bannies en 
cas de déshérence, l'obligation pour 
celui qui a droit de complant de cul-
tiver la vigne du complanteur négli-
gent, le titre de propriétaire donné 
au complanteur par les feudistes, 
les juristes, les actes des notaires, les 
arrêts des parlements, les terriers, 
ne permettent pas de douter que la 
propriété du fonds appartient au 
complanteur. 

Propriété du bailleur. — Cette pro-
priété du complanteur se - concilie 
avec les servitudes, hypothèques et 
obligations qui constituent le droit 
de complant du bailleur. « La rente 
foncière, les redevances diminuent à 
perpétuité le prix de l'héritage qui en 
est chargé. Elles sont considérées 
comme une partie et pour ainsi dire 
Comme une délibation (une fraction) 
de cet héritage et la vente en est 
considérée aussi comme vente de 
l'héritage ou d'une partie de l'héri-
tage » (6). 

Les deux propriétés. —- U y a donc 
dans la même vigne, sur le même 
terrain, deux droits réels, immobi-
liers, susceptibles d'hypothèques, 
deux droits de propriété qui n'ont 
pourtant pas absolument les mêmes 
limites. Avec le droit de complant 
sur la vigne du complanteur, le bail-
leur s'est réservé la propriété des 
routes quartières, des murs, des 
chaintres, des bois et haies qui ja-
mais n'ont été compris dans l'arpen-
tage lors de la cession. Aussi quand 
l'acheteur d'un droit de complant en 
prend possession, brise-t-il brin de 
sarment et brin de haie, , tandis que 
le complanteur ne brise que brin de 
sarment lorsqu'il prend possession du 
complant. 

Les actes de propriété du complan-
teur. — Les deux propriétés ainsi 
distinguées et définies se transmet-
tent séparément par tous les moyens 
du droit, sont estimées à peu près à 
même valeur et paient sur leurs va-
leurs respectives les droits seigneu-
riaux de lods et ventes, les droits 
royaux de timbre, contrôle, insinua-
tion, Centième denier. Les actes qui 
en font foi sont dans toutes les 
mains. Dans trois familles nous 
avons trouvé 13 actes d'achat de 

*\pftcrKfo tv"f*v EIJT *Trï-s'M'yfîf>»i?f^Àrft 
complant seul ou de complant vendu 
avec d'autres immeubles : vigne do-
maine, maison, vignes censives, pré, 
terre labourable, du 29 janvier 1772 
au 15 brumaire an VIII. Achat Bu-
reau-Renaud, contrôlé et insinué à 
Nantes le 8 février 1772 ; achat 
Passelet-Lecoindre, DUrand-Lecoin-
dre, Abline-Douillard, contrôlés et 
insinués au Loroux les 10 février 
1779, 28 janvier 1883, 22 juillet 1785; 
achat Rivet-Arnaud, contrôlé et in-
sinué à Vertou le:4"mars 1786; achat 
Bonnet-Rabaùd, enregistré à Clisson 
le 2 pluviôse an V, etc.. - • 

Valeur de chacune des propriétés. 
— Dans ces achats, la valeur de la 
propriété du complanteur varie de-
puis 12 livres l'hommée, terre nue, 240 
livres l'hectare, à 80 livres l'hommée, 
1.600 livres l'hectare en vignes en 
plein rapport. 

Le droit de complant du bailleur 
atteint quelquefois des prix plus éle-
vés. Le 30 juin 1785, achat Arnaud-
Rolland : 2 clos de vigne grevée 
de dîme, l'un contenant avec ses 
haies des deux bouts 2 journaux, 2 
cordes à recevoir le quart et deux 
poulets en plumes, l'autre à tiers con-
tenant 3 journaux, 16 cordes, prix 
2.000 livres; environ 5.500 livres l'hec 
tare. 

Désignation des propriétés. — La 
propriété du complanteur est appelée 
complant : complant de vignes, vigne 
à complant, vigne à quart, vigne 
censive; celle du bailleur : complant, 
vigne à recevoir le quart, droit de 
complant. Quelques notaires pour-
tant, pour désigner la part du com 
planteur et du bailleur, ont Conservé 
la terminologie primitive. Il n'y a 
pas de modèles de formules les actes 
et ' baux de complant. Ils emploient 
les mots plant, plan et superficie, le 

plan, mots qui au haut Moyen-Age 
désignaient l'usufruit, le domaine uti-
le par opposition au domaine du fonds. 

Les comptants où ces mots sont usi-
tés ne diffèrent point de tous les com-
ptants de la même époque. 

Ils sont grevés des deux redevan-
ces, des deux rentes foncières per-
pétuelles, part de vendange et cha-
pon. Ils sont soumis aux mêmes obli-
gations, charges et droits que les au-
tres. On ne peut leur appliquer les 
lois régissant la propriété superficiai-
re dont parle Hévin (7) et qui exista 
dans les comptants d'Anjou.. Ils ne 
sont ni une exception, ni surtout une 
sorte de ferme. 

Conclusion. — A tous les com-
ptants convient ce que disaient les 
juges de Nantes du Contrat Massi-
gné-Briand (1616) (3) : « Le contrat 

dont est cas (bail à complant) 
n'est, ni ne peut être estimé ferme 
ou louage et les propriétés essen-

« tielles des dits contrats et du bail 
« dont est cas ne conviennent en au-
« cune analogie. ». 

Joseph BRETONNIERE. 

(1) Voir les Hévin, Hervé, Poulain-
DUparc. 

(2) Roger Grand. 
(3) Hévin, 1684 : Arrêts du Par-

lement de Bretagne (13 août 1621). 

(4) Robert, Différents actes. 
(5) Robert, p. 29, Bail du Petit-

Boireau (29 septembre 1679). 
(6) Hervé, T. 5, p. 322. 
(7) Hévin, Questions concernant 

les matières féodales, p. 206, ch. 
XXXIX. 
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commission paritaire dont ïes repré-
sentants du personnel seraient dési-
gnés par voie d'élection dans chaque 
service. Cette première étape, parfai-
tement en harmonie avec notre métho-
de de collaboration, outre qu'elle évi-
terait malentendus et conflits, facili-
terait amplement la tâche de l'admi-
nistration pour l'étude et l'application 
des statuts et règlements du Person-
nel Municipal. 

Nous envisageons, dans cet ordre 
d'idée, l'unification des régimes du 
personnel, c'est-à-dire la titularisation 
du cadre permanent. H nous apparaît 
injuste, en effet, que divers régimes 
différencient les travailleurs manuels 
des intellectuels. 

Nous nous permettons de vous faire 
observer que la dite titularisation ne 
doit entraîner aucune dépense supplé-
mentaire pour les traitements, les in-
téressés devant être titularisés dans 
l'ordre du salaire actuel. Nous envi-
sagerions cependant comme très légi-
time une mesure qui classerait dans 
les catégories auxquelles ils préten-
dent d'autres agents, tels les sapeurs-
pompiers, les concierges d'écoles, les 
jardiniers et élagueurs, les cireurs des 
Musées. 

Nous vous prions également de vou-
loir bien rapporter la décision conte-
nue dans la note n" 221 du 5 mars 
1935, et relative aux allocations fami-
liales, injustement appliquée aux jeu-
nes auxiliaires susceptibles d'accéder 
au cadre permanent. 

Avec nos remerciements anticipés, 
nous vous prions de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Maire, nos resrt 
pecUieusès1, stiiàtatimSSf ~ " ' 

Pour le Conseil Syndical, 
Le Président : 

R. QLOTIN. 

Monsieur le Maire, 
Nous avons l'honneur d'attirer votre 

bienveillante attention sur la situation 
créée au Personnel Municipal par l'ap-
plication des Décrets-lois du 16 juil-
let courant.. , 

Ces nouvelles mesures, combien an-
goissantes pour les personnels des der-
nières catégories, viennent aggraver 
une situation déjà rendue pénible par 
les décisions municipales du 28 février 
19S5. 

En conséquence, nous vous serions 
reconnaissants de vouloir bien, .pour 
parer dans une certaine mesure à cet-
te nouvelle atteinte au salaire mini-
mum vital : 

1° Annuler la retenue décidée en 
date du 28 février 1935 sur les traite-
ments et salaires inférieurs à 15.000 
francs., J s n,„ ., 

.... ï° - AppliquerAaux Chef-s-de famille, 
intéressés l-em majorations* des taux 
des allocations familiales à compter 
des 1er et 15 juillet, parallèlement à 
l'application des décrets-lois de rete-
nue ; 

3° Donner aux revendications en 
suspens une solution favorable notam-
ment en ce qui concerne les réajuste-
ments de catégories. 

Avec nos remerciements anticipés, 
veuille-» agréer, Monsieur le Maire, 
l'assurance de nos sentiments respec-
tueux et dévoués. 

Pour le Conseil Syndical, 
Le Président : 
R. GLOTIN. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 

Contre les Décrets-lois 
Le Syndicat professionnel des 

ouvriers de l'Etablissement d'In-
ciret, réuni en assemblée générale 
le vendredi 19 juillet 1935, à 18 
heures, au siège de son organisa-
tion, la Maison Syndicale, rue des 
Grandes Vignes, à La Montagne, a 
voté l'ordre du jour suivant : 

« Devant la rigueur des décrets-
lois, attire l'attention du public sur 
les conséquences de cette déflation 
massive qui, diminuant le pouvoir 
o'achat d'un grand nombre, provo-
quera nécessairement une aggrava-
tion de la crise par la réduction de 
la consommation. 

« Constate que les atténuations 
envisagées ne compenseront qu'en 
très faible partie les inconvénients 
de cette déflation. 

« Proteste contre toute diminu-
tion de traitement portant grave-
ment atteinte au standard de vie 
de la majorité des petits fonction-
naires et retraités. 

« S'indigne, en particulier, de 
cette violation du'droit au salaire 
vital que constitue le prélèvement 
de 3 % sur des traitements infé-
rieurs à 8.000 francs, déjà insuffi-
sants par eux-mêmes. 

« Considère que toutes ces me-
sures demeureront, comme les pré-
cédentes, absolument vaines pour 
l'amélioration de l'équilibre budgé-
taire. 

« Engage le Gouvernement à re-
chercher les remèdes à la 
dans une réorganisation économi 

Dans la salle de spectacle, un 
théâtre où se sont déridés les plus 
moroses devant les productions des 
comiques Peignon et Sauvaget, de 
la Cloche de Nantes, et les petites 
pièces jouées par le Syndicat de 
Méan et la J. O. C. F. 

Pour les plus vieux, un tir à la 
carabine leur a permis de se mesu-
rer et disputer un championnat, ce-
pendant que leurs ménagères fai-
saient amples provisions de légu-
mes à un marché approvisionné par 
des jardiniers amateurs, syndiqués 
chrétiens, et qu'un comptoir d'ali-
mentation leur était ouvert. 

A noter aussi la production de la 
société bien connue « L'Etoile », 
que son Directeur, M. l'abbé Dupé, 
avait bien voulu nous déléguer 
sous la direction de son moniteur. 

D'autre part, de puissants diffu-
seurs ont répandu sur la kermesse 
un air de fête, faisant alterner avec 
les annonces et les disques popu-
laires la « Marche des Travail-
leurs Chrétiens », dont le refrain 
était repris en chœur par la foule. 

Et pour terminer, une immense 
farandole où danseurs et danseuses 
disparaissaient dans un nuage de 
confettis que maints jeunes gens 
sa faisaient un plaisir de jeter à 
profusion. 

Que tous ceux qui nous ont ai-
dés, soit dans la préparation, soit 
dans l'exécution de cette kermesse, 
soit par leurs dons, soit en venant 
nous voir, acceptent notre recon-
naissant merci. 

-X-

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS P.O. 

Nous ne ferons pas de réunions en 
juillet et août. 

Le Bureau tient à remercier tous 
les camarades qui se sont dévoués 

crise pour le succès de la Kermesse de 
l'Union Locale ; nous ne pouvons les 

que moins imbue .de libéralisme et nommer tous, mais qu'ils sachent que 
faisant une part aux éléments pro- i leurs noms sont inscrits dans les pro 
ductifs de la Société. 

-X-

ST-NAZAIRE 

cès-verbaux de l'U.L. 
Nous demandons à être renseignés 

sur toutes les anomalies constatées, 
soit dans chaque service, soit dans la 
marche du syndicat (réception des 
journaux, convocation). 

LE SECRETAIRE. 

-x-

UNION LOCALE 

8, 

SYNDICAT 
DES EMPLOYEES 

DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

rue de Bel-Air. — NANTES 

Cours commerciaux 
du jour 

Ces cours s'adressent aux jeu-
nes filles désireuses de se préparer 
à une profession de bureau dans 
un temps relativement restreint. 

Chaque série de cours dure cinq 
mois et comprend l'enseignement 
de la sténographie et de la dacty-
lographie, de la correspondance 
commerciale, de la comptabilité, 
ainsi que des cours de perfection-
nement de Français et d'Arithmé-
tique. 

U devient de plus en plus évi-
dent que seules les employées 
ayant une culture générale et pro-
fessionnelle sérieuse peuvent espé-
rer se faire actuellement une si-
tuation. 

A l'issue des cours, le bureau de 
placement du Syndicat s'occupe 
activement du placement des élè-
ves. 

La prochaine série des cours 
s'ouvrira le lundi 7 octobre pour 
se terminer fin février 1936. 

Pour tous renseignements con-
cernant ces cours s'adresser à la 
permanence des Syndicats Fémi-
nins, 8, rue de Bel-Air. 

La Kermesse du 30 Juin 
Entrant par l'école Saint-Joseph 

dans la première cour, vous êtes de 
suite sollicités, comme pour accu-
muler une énergie que vous pourrez 
dépenser ensuite dans les stands 
montés cour Saint-Pierre, par la 
ouvette avec ses rafraîchissements 
et ses sandwichs. 

Puis c'est la confiserie et la pâ-
tisserie où vous trouvez un choix 
très varié de toutes les bonnes gâ-
teries quë vous aimez. 

Aussitôt après, un étalage de 
fleuriste où vous choisirez les 
fleurs que gracieusement vous pou-
vez offrir à l'âme sœur que vous 
procurera le hasard si vous ren-
dez visite à cette verte chaumière, 
dont l'enseigne : « Une chaumière 
et un cœur" » ne laisse aucun doute 
quant à son objet. 

Les classes de Saint-Joseph sont 
mises, elles aussi, à contribution 
pour un café-concert dont les mu-
siciens retiennent autour de fraî 
ches consommations les amateurs 
de bonne musique. 

Dans l'une de ces classes, une 
magnifique exposition des lots 
qu'une tombola se chargera de 
vous répartir si vous êtes quelque 
peu favorisés par la chance. 

Délaissant dés lors ces endroits 
tranquilles pour la cour de l'Ami-
cale Saint-Pierre, plus animée, plus 
bruyante, vous apercevez à côté 
d'une comptoir de dégustation de 
cidre et de bonnes galettes, toute 
une série de tirs, loteries et jeux 
d'adresse tenus par nos syndiqués 
et nos jocistes masculins et fémi-
nins qu'ils soient de Saint-Nazaire, 
Saint-Gohard, Méan, ou de tout 
autre localité de la région où nos 
syndicats étendent leur action 
bienfaisante : vous reconnaîtrez 
le royaume de la chance, la pêche 
à la ligne, la marmite enchantée, la 
cavalerie des enfants, un guignol, 
la crèche syndicale, les boîtes de 
conserve, la loterie nazairienne 
le petit train et le jeu de la chance, 
la course d'autos syndicales, les 
anneaux, etc.. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Nous réclamions des mesures de pro-
tection et en particulier l'aération ra-
tionnelle des compartiments occupés 
par des soudeurs, de telle sorte que 
les gaz produits soient immédiatement 
aspirés puis rejetés à l'air libre pour 
être remplacés par de l'air frais. Nos 
réclamations portaient également, sur 
l'organisation du travail dans les. lo-

LES SABLES 
D'OLONNE 

Aurons-nous une séance 
récréative ? 

Depuis plusieurs mois, il était fort 
question que les artistes des différents 

eaux où opéraient les soudeurs, sur Syndicats Chrétiens Sablais- allaient* 
le renouvellement fréquent de la gar- donner une représentation artistique 
niture des masques et la distribution au profit de la caisse de l'Union Lo-
du lait à tous les ouvriers exposés. I cale. La date en avait même été fixée, 

Dans sa réponse en date du 12 juil- ' puis repoussée si bien que l'on pou-
let, la direction, tout en discutant les vait se demander si cette soirée au-
points signalés, nous déclarait qu'une rait lieu. Et pourtant, le programme 
commande de- vingt ventilateurs sup- promettait d'être attrayant. 

La grevé 
des soudeurs à l'arc 

A maintes reprises, nous avons eu 
l'occasion d'intervenir près des direc-
tions des chantiers de St-Nazaire à 
propos des conditions de travail de nos 
camarades soudeurs. Nous avons saisi 
de la question, tout les premiers, voici 
deux ans, l'inspection du travail, de-
mandant que soient classées, dans les 
maladies professionnelles, les intoxi-
cations résultant de l'inhalation des 
gaz délétères que dégage la soudure 
sur tôles galvanisées ou peintes. 

Depuis ce temps, nous avons fourni 
un certain nombre de dossiers avec 
rapports et certificats de médecins à 
l'appui, afin de provoquer et d'orienter 
une enquête du ministère intéressé, 
enquête qui, par la suite, s'est étendue 
aux autres oentres de constructions 
navales ainsi qu'aux diverses organi-
sations professionnelles tant ouvrières 
que patronales. 

Or, malgré les efforts des Syndicats 
ouvriers, si certaines mesures de pro-
tection furent peu à peu adoptées, le 
problème n'a pas encore reçu de, so 
lution définitive, et les victimes d'in-
toxications par le zinc n'ont aucun re-
cours vis-à-vis de leurs employeurs 
et ne sont pas couvertes par les assu-
rances-accidents. 

Après l'achèvement du Normandie, 
les cas d'intoxication s'étaient nota-
blement raréfiés ; mais, voici que le 
paquebot Ville-d'Alger et le cuirassé 
Strasbourg deviennent, à leur tour, le 
théâtre de nombreux accidents dus au 
manque d'aération, compliqué par la 
présence du zinc sur la Ville-d'Alger 
A cela s'ajoute un surmenage exces-
sif, les prix étant calculés de telle sor-
te que le boni est nul alors qu'il de-
vrait constituer pratiquement 1/5 du 
salaire. A cela s'ajoute une surveillan 
ce tracassière exaspérante au plus 
haut point. 

Nos syndiqués appartenant à la cor-
poration des soudeurs nous avaient 
fait part de cette situation. Le 5 juil 
let, le premier encore, notre Conseil 
syndical se réunissait à ce sujet, et le 
lendemain nous soumettions par lettre 
les desiderata de nos camarades à la 
direction du Chantier de Penhoët 

plémentaires était passée et qu'une 
étude ën cours prévoyait l'aération 
convenable des ateliers en toutes sai-
sons. 

Or, le 15, les soudeurs exaspérés par 
de nouvelles mesures vexatoires, aban-
donnaient le travail et, le lendemain 
matin réunis, ils votaient la grève à 
l'unanimité. 

Le comité de grève dans lequel en-
traient trois de nos syndiqués élabora 
une série de revendications, modérées 
d'ailleurs et, de plus, très justifiées. 

Après huit jours de grève, conduite 
par le secrétaire du Syndicat confé-
déré qui, fort d'une certaine majorité, 
et malgré le bel exemple récemment 
donné par nos camarades nantais du 
Bâtiment repoussa toute tentative de 
cartel avec une mauvaise foi écœu-
rante, mêlant diaboliquement la poli-
tique à cette affaire (en citant un ar-
ticle avec lequel nous n'avions rien à 
voir), les soudeurs votèrent la reprise 
du travail sur de minimes avantages 
et des promesses qui, hélas ! sont loin 
des revendications posées. 

En particulier, si, pour les ouvriers 
travaillant dans les ballasts, la prime 
de travaux pénibles de 6 % à laquelle 
s'ajoutera en été une prime de chaleur 
équivalente, est un avantage certain, 
il est évident qu'en bien des cas, le fait 
de rallonger de 1/4 dheure par heure 
les marchandages de ces ouvriers, ne 
représente absolument rien au point 
de vue amélioration du boni, les temps 
alloués étant par ailleurs trop courts. 

De même, le système d'essais 
adopté pour le changement de catégo-
ries, loin d'être, à notre avis, un gain 
pour les ouvriers, nous apparait plu-
tôt comme une contre-partie pour le 
patron aux légers avantages accordés 
précédemment, puisqu'il faudra désor-
mais quatre essais satisfaisants, soit 
un minimum de deux ans pour qu'un 
ouvrier de 3e ou 2e catégorie puisse 
accéder par paliers successifs à la ca-
tégorie supérieure. 

C'est dire qu'il reste encore beau-
coup à faire pour nos camarades, au 
point de vue salaire évidemment, mais 
surtout en ce qui concerne l'hygiène. 
La santé prime tout. Nous ne; devons 
pas accepter que des vies humaines 
soient abrégées, sacrifiées sur l'autel 
du Progrès, idole moderne dont toutes 
faveurs semblent réservées aux puis-
sants du jour, à l'exclusion des hum-
bles qui en payent trop souvent la 
dure rançon. 

J. TERRIEN. 

Un drame, tiré du roman de Pierre 
l'Ermite : « Pas de prêtre entre toi 
et moi ». Comme comédie : « Les pré-
cieuses ridicules » de Molière ; il y 
avait là de quoi contenter les plus dif-
ficiles. Mais voilà, que surgirent des 
difficultés, nombreuses et variées. 
D'abord ce; fut la question de jouer 
mixte. Pour d'autres, il était ridicule 
d'essayer de monter une séance en 
plein été ; personne de viendrait. En-
suite, ce fut pour trouver les acteurs, 
non pas qu'il en manque; aux Syndi-
cats, mais les uns étaient malades ou 
avaient besoin de repos ; d'autres, 
n'avaient pas le temps, à cette époque 
de l'année, d'apprendre un rôle^ pour 
d'autres enfin, le programme ne plai-
sait pas (il ne peut plaire à tout le 
monde). Enfin, après de nombreuses 
démarches, les rôles furent distribués, 
et l'on pensait que cela allait marcher 
tout seul, lorsque survint un deuil 
dans la famille d'un acteur. Et voilà 
encore l'incertitude. 

Et -cependant, cette séance, avec .ce 
programme ou avec un autre, est ab-
solument nécessaire, si l'on veut que 
cet hiver les Syndicats prospèrent et 
puissent instituer de nouveaux moyens 
d'aider leurs adhérents en difficulté. 

Allons, un peu de courage et d'au-
dace, cela manque beaucoup parmi 
les militants, et pourtant si tous les 
syndiqués travaillent dans leur sphère, 
la séance aura lieu en temps voulu ; 
elle sera réussie et les Syndicats ne 
s'en porteront que mieux. 

re Mlle de Mornac. Avec un très vif 
intérêt nous entendons notre confé-
lencière nous parler de l'orientation 
professionnelle. 

C'est à la sortie de l'école primaire 
que se pose pour la plupart des en-
fants la grave question de l'orienta-
tion à donner à leur vie, question très 

'sérieuse puisque d'elle dépend leur 
avenir: " C'est aux pârents surtout 
qu'incombe cette tâche et, à moins 
que l'enfant ne montre des disposi-
tions toutes spéciales, il faut à ce mo-
ment que les parents dirigent leurs 
enfants vers une situation s'adaptant 
à leur nature physique et morale. Il 
ne faut pas hésiter à spécialiser l'en-
fant et à compléter son éducation par 
les cours professionnels. 

Mlle de Mornac nous met en garde 
contre certaines carrières libérales ac-
tuellement si encombrées, qu'il -ist 
presque imprudent d'y engager les en-
fants. 

Cette bonne causerie est terminée 
par une vue sur le sens profond de la 
question. Tous, nous sommes sur ter-
re pour tenir notre place, pour être 
une valeur, surtout une valeur mo-
rale. Nous devons, par notre travail 
bien accompli et par de solides quali-
tés morales, qui ne peuvent être soli-
des qu'autant qu'elles seront plus 
profondément ancrées dans la foi, 
rayonner un peu de vérité et coopérer 
ainsi à l'ordre admirable de la nature 

-X-

La prime « Marie » 
Pendant la discussion du borde-

reau, nos divergences de vues avec le 
Syndicat confédéré au sujet de la ma-
joration des heures supplémentaires 
ont suscité d'assez vives polémiques et 
nous prétendions qu'en demandant la 
suppression de toutes majorations, le 
Syndicat confédéré avait mal servi les 
ouvriers et ouvert toute grande la 
porte au abus relatifs au sabotage de 
la loi de huit heures. 

Ceci se déduit en toute logique d'un 
raisonnement bien simple que les faits 
corroborent journellement à savoir 
qu'un patron abusera plus volontiers 
des heures de dérogation tant que cel 
les-ci ne seront pas majorées et que 
l'ouvrier les acceptera de la même fa 
çon. L'appât du gain et la crainte de 
sanctions subsistant toujours. 

Devant la faillite de leur système 
au moment de l'achèvement du Nor 
mandie, les dirigeants confédérés ac 
ceptèrent la promesse d'une prime de 
vant laver leur erreur aux yeux des 
ouvriers et Jouvance déclarait solen-
nellement : « Nous saurons la défen-
dre et faire en sorte qu'elle balaie tou 
tes les critiques contre la suppression 
des majorations. » 

Or, la prime est arrivée ! Voyons 
ce qu'elle balaie. 

Les ouvriers ont perdu plus d'un 
million par suite de la suppression des 
majorations. La prime s'élève à 
310.000 francs. Les ouvriers perdent 
donc dans l'affaire 700.000 francs et 
le patron gagné à peu près son million 
puisqu'il n'entre dans la prime que 
pour 60.000 fr. 

En l'occurrence, qui donc défendait 
les intérêts ouvriers?... 
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CHATELLERAULT 

Nous remercions. la Providence 
de nous avoir protégées et aussi 
toutes celles qui se sont occupées 
do nous procurer deux agréables 
journées de détente. 

Hélas tout finit... mais le souve-
nir demeure. Aussi nous vous di-
sons toutes : A l'année prochaine. 

M. B. 

THOUARS 

POITIERS 

UNION LOCALE 
Excursion intersyndicale 

Le dimanche 7 juillet, l'Union Loca-
le est allée prendre l'air. C'est-à-dire 
que 50 syndiqués et syndiquées quit-
taient Poitiers dans deux grands cars, 
à destination du marais poitevin. Tout 
le monde fut d'abord à St-Porchaire, à 
la messe de 6 heures. 

En cours de route, un arrêt fut mar-
qué aux ruines gallo-romaines de 
Sauxay ; et vers midi, les excursion-
nistes s'attablaient à Conlon, où un 
excellent repas pris en commun se 
termina par des chansons, comme le 
veut la liturgie de cette cérémonie ! 

L'après-midi fut consacrée à une 
promenade en bateau sur les canaux, 
ce fut certainement la partie la plus 
intéressante de la journée que de voir 
une file de dix barques glisser sous 
le dôme de verdure que forment les 
arbres au-dessus des canaux. A l'issue 
de cette croisière, fut tirée une tombo-
la comique, dont les lots présentaient 
un imprévu indiscutable. 

Puis ce fut le retour... avec un au-
tre arrêt à Niort, où une joyeuse ban-
de monta sur le donjon et put contem-
pler un paysage unique. (L'Union Lo-
cale monte toujours sur un monument 
quand elle est en excursion ! ). 

En résumé, bonne journée : la joie 
de se trouver entre amis et sympathi-
sants, se renouvelle toujours. Conclu-
sion, comme disait un groupe qui 
achevait la soirée à la Kermesse du 
Patronage Saint-Joseph vers minuit 
quand recommençons-nous ? 

-X-

C.A.P. de Sténo-Dactylo 
Mlle Renée Patrault, mention Bien 

reçue Ire ; Hélène Gautreau, mention 
Bien ; Lucette Séchaud, mention Bien 
Madeleine Chauvet, mention Assez 
Bien. 

Certificat Duployé 
Calligraphie.— Louis Boury, Suzan 

ne Bellan, Jacqueline Franconi, Re-
née Touchard, Marguerite Simonneau, 
Marcelle Lorain, Marguerite Ronde 
laud. 

75 mots. — Louise Furet, Jane 
Guéry, Micheline Lerrault, Henriette 
Jaunet Joseph Bourot. ; 

Promenade annuelle 
Les dimanche 21 et lundi 22 juil-

let, les syndiquées châtellerau-
daises effectuaient leur promenade 
annuelle, cette année aux Sables 
d'Olonne. Malgré l'heure matinale 
tout le monde était exact au den-
dez-vous. 

La gaieté se manifeste dès le dé-
part, Poitiers, Saint-Maixent, nous 
brûlons les étapes. Je crois 
que toutes les chansons de notre 
répertoire y passèrent ; Niort, où 
nous avons entendu la messe. Nous 
repartons bien vite et traversons 
Luçon, Fohtenay-le-Comte ; nous 
admirons les beaux hortensias 
bleus et roses plantés le long de 
notre chemin. 

Il est 11 h. 1/2, nous sommes 
à 7 kilomètres des Sables, une 
panne nous oblige à déjeuner sur le 
bord de la route, en attendant du 
secours. Enfin, à 2 heures, nous ar-
rivons, à la grande joie de toutes. 
Pouvoir contempler au plus vite 
l'Océan ! C'est un ravissement gé-
néral, le ciel est très clair, et Mes-
ire Soleil nous honore de sa visite 

d'une façon un peu hardie, aussi 
faut-il le soir faire une distribu-
tion de crème sur les nez et les 
pauvres bras rougis. 

Après une bonne nuit de repos 
nous partons ; tous les appareils 
sont en batterie pour saisir bien 
vite les bateaux à voile ; mais voi-
là !!! il faut traverser le port-
quelques timides protestent, et fi-
nissent par approuver, quand un 
beau voilier vient les quérir. Après 
une courte visite à Notre-Dame de 
la Chaume, nous reprenons la 
route qui nous mène à la grande 
côte ; nous nous laissons tenter et, 
nous faisons toutes le vœu que 
notre Présidente gagne bien vite 
le gros lot, pour nous permettre 
d'acheter une petite propriété dans 
ce joli coin. 

Après un bon déjeuner en admi-
rant la mer, nous repartons par la 
côte, toutes heureuses de pouvoir 
escalader les rochers. Quelle jour-
née délicieuse, que de coins magni-
fiques, quel entrain communicatif 
de ces jeunes, que n'épouvantent 
ni les brûlants coups de soleil, ni 
les sentiers escarpés ; puis c'est 
le dernier bain... et l'amicale visite 
aux syndiqués des Sables, près des-
quels nous avons passé quelques 
instants. Notre dernier repas pris 
sur la plage pour profiter jusqu'au 
bout de notre séjour et... c'est le 
retour un peu mouvementé puisque 
nous avons changé trois fois de 
car, et prolongé notre voyage de 
5 heures, malgré l'inquiétude cer-
taine de nos mères. 

Cercle d'étude 
intersyndical 

Il y a des cercles d'études où c'est 
toujours le directeur qui parle. Chez 
nous, il n'en est pas ainsi. Les syndi-
qués étudient un sujet et l'exposent à 
leurs camarades. Ainsi notre ami 
Chartier a traité « Le Capitalisme à 
l'heure actuelle ». Il a répondu à dif-
férentes questions : Le capitalisme 
est-il une chose périmée dans l'ordre 
actuel de la société ? ou est-il une 
chose mauvaise en soi ? et en fin de 
compte, est-il à supprimer où à modi-
fier ? Très adroitement il nous avertit 
de ne pas confondre le capital abso-
lument nécessaire par toute entreprise 
et le capitalisme qui est une puissance 
que les capitaux donnent à ceux qui 
les détiennent. 

Le capitalisme peut, parce qu'il est 
une activité humaine, tomber dans les 
abus. C'est ce qui est arrivé et ce 
qu'a stigmatisé Léon XIII et Pie XI. 
Ceux qui ont la responsabilité du suc-
cès d'une entreprise doivent certes 
faire des efforts, pour en assurer la 
réussite, mais jamais ils ne doivent 
oublier la dignité de ceux qui travail-
lent à leur service. Les conditions et 
les salaires exigés par leur personne 
doivent toujours être sauvegardés. Le 
capital doit servir à l'entreprise, mais 
jamais au détriment des ouvriers. 
L'oubli de cette vérité nous a conduits 
à la crise actuelle. 

Après un échange de vue sur ce su-
jet, nous avons discuté différentes au-
tres questions : la légitimité des so-
ciétés anonymes ; comment préparer 
l'éclosion d'un syndicat féminin. Nous 
avons aussi décidé d'apposer aux por-
tes des églises des affiches en faveur 
du repos dominical. 

En terminant ce compte-rendu, nous 
avons à déplorer que certains syndi-
qués n'aient pas pu venir, et que d'au-
tres n'aient pas été prévenus, nous 
nous en excusons très vivement. 

Pendant août et septembre, nous 
n'aurons pas de réunions. 
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SYNDICATS FEMININS 
Cercle dfétudes 

du 11 Juillet 
L'ORIENTATION 

PROFESSIONNELLE 
Causerie bien vivante et bien d'ac-

tualité que celle que vient de nous fai 

ANGERS 

SYNDICAT DU PERSONNEL 
HORTICOLE 

Fête patronale 
de la Saint-Fiacre 

Voulant renouer les vieilles tra-
ditions d'antan, nous avons décidé 
de fêter notre patron saint Fiacre 
comme cela se faisait jadis. Nous 
voulons montrer par là notre vo-
lonté réalisatrice d'augmenter et 
même de créer, s'il le faut, la co-
hésion des ouvriers jardiniers. 

Pour cette année, la fête sera le 
dimanche 25 août. 

En voici le programme : 8 heu-
res, messe solennelle en l'église de 
la Madeleine ; 9 heures, vin d'hon-
neur avec speech du précident ; 
10 heures, assemblée générale du 
Syndicat, dont voici l'ordre du 
jour : a) l'activité du Syndicat 
depuis sa fondation ; b) la situa-
tion de l'ouvrier horticole angevin 
et les remèdes à y apporter ; c) la 
semaine anglaise en horticulture. 

Nous invitons les amis de notre 
Syndicat et de notre profession à 
venir nombreux assister aux deux 
premières parties du programme, 
l'assemblée générale étant stricte-
ment réservée aux syndiqués. 

SAVON 
POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant., 

^ Essayez-le ! ~> 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

COURS PIGIER 
6, Bue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide cl Individuel 
Entrée it Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT *g* ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE - INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, etc., 



LA Voix DES TRAVAILLEURS 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

\ LA VILLE DE REIMS! ENTREPRISE GENERALE 
Maison de Confiance Q|j BATIMENT 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3. rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

iO % de remise aux Membre? 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourn is^''. d'Admin istra tions Publiques 

èt de l'Èïai 
10, rue Cacault — NANTES 

3 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & CIe, Sn\ 
29, rue de Savenay . NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fils 

J.. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Famille» 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

Façonnage mécanique, moutures 
en tous genres. Fabrique de meubles-
Conditions spéciales aux Syndiquéal 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

— :— Téléphone, 127-78 — :— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

TÉLÉPHONES 
 - . T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRER1E 

TRANSPORTS 

DROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
l oui es marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'" : ANGERS, St-NAZAIRE. 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

~— Téléphone 113.33 — 

fransports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

STUDIO CADÉ-F0T0PH0N 
NANTES. 8, Rue de la Barillerie 

entièrement modernisé, est le plus réputé 
MARIAGES SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc .. 

Spécialité d'agrandissements et reproduction» 
Appareils et Produits Photographiques 

de toutes les meilleures Marques 
— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNÉS POUR AMATEURS — 

PLATRERÏE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

trtftAM ft ta 

ENTREPRENEUR 
NANTES - 49, Rue de Bel-Air 

 Téléphone : 117.49 
NANTES 

Réunion du 2 Juillet 
La séance est ouverte à 8 h. 30 

sous la présidence de R. Haurillon. 
Nos amis étaient venus nombreux 
pour écouter les deux conférenciers 
inscrits au programme. Le procès-
verbal de la dernière séance est lu 
et adopté. Le Président donne quel-
ques détails sur,la fête de la saint 
Fiacre et sur rassemblée générale, 
fixées ail dimanche 25 août. Il in-
siste sur le retour des question-
naires. 

Puis la parole est donnée à M. 
Thénier fils, qui va nous parler de 
ce qu'il a vu et fait lui-même: « La 
culture des plantes vertes en Bel-
gique ». Introduction captivante de 
l'orateur qui nous transporte par 
la pensée,.en Belgique. Nous som-
mes à Gand : à droite et à gauche 
de la .ligne de chemin de fer on voit 
de véritables usines... à fleurs. 

Ensuite, c'est le tour de M. Ber-
nard Huet qui nous entretient du 
contrat collectif de travail. Après 
quelques mots de félicitations à 
l'adresse de notre groupement, qui 
va doucement mais sûrement, con-
trairement à l'esprit angevin qui 
passe pour être éloigné des réali-
sations, le conférencier nous parle 
du contrat individuel de travail, 
vieux comme le monde et si im-
parfait à l'heure actuelle dans no-
tre époque d'égoïsme. Le contrat 
collectif est ensuite détaillé; nous 
en apprenons les nombreux avan-
tages, applicables à toute un ré-
gion, supprimant la concurrence 
illicite entre patrons. 

Le Président remercie M. Thé-
nier pour sa merveilleuse observa-
tion dont il nous a fait profiter, et 
M. Bernard Huet pour sa chaude 
parole et son exposé précis sur 1er 
contrats, de travail. Nous espérons 
bien les entendre de nouveau ions 
les deux. 

So;rée bien remplie, dont nous 
pouvons tous être fiers, car elle est 
aussi notre œuvre. Que tous ceux 
qui n'ont pu venir cette fois-ci ne 
manquent pas la prochaine. 

Le Secrétaire intérimaire. 

SfliUHUR 

Groupons-nous 
et demain... 

Oui, travailleurs, : et principale-
ment ouvriers métallurgistes, dont 
les salaires sont déjà, pour la plu-
part si minimes, groupez-vous. 

Bientôt, nous allons assister aux 
sinistres tentatives de diminutions 
de salaires ; et, si nous, les tra-
vailleurs, nous ne sommes pas 
assez bien groupés, si nous n'avons 
pas de solides syndicats ayant à 
leur tête des dirigeants qualifiés, 
nous verrons nos salaires diminuer 
dans des proportions beaucoup plus 
importantes que le coût de la vie. 

La misère s'accentuera et se gé-
néralisera. Il ne faut tout de même 
pas que tous les travailleurs meu-
rent de faim sous prétexte que cer-
tains voudront conserver leur hau-
te paye ou des bénéfices identiques 
à ceux d'il y a cinq ans. Les tra-
vailleurs ont été les derniers à pro-
fiter des « bonnes années » — s'ils 
en ont profité ! — ils ne doivent pas 
être les seuls victimes de la crise. 

Votre devoir, travailleurs, n'est 
pas simplement d'aller à un meeting 
anti-ceci ou pour lutter contre cela, 
votre devoir est de vous syndiquer 
aux vraies, organisations de défen-
se ouvrière : les syndicats chré-
tiens. 

Travailleurs, groupons-nous, et 
demain nous défendrons notre pain 
et celui de nos familles. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Le Conseil Syndical de la Métal-1 
lurgie ayant appris le terrible acci- ] 
dent de travail (éclat" d'acier dans 
la tête), qui est venu frapper leur 
camarade Guillon, lui offre ses ; 
meilleurs vœux de prompt et com 
plet rétablissement. 

Nos Vacances ! 
« Encore un an écoulé et toujours 
rien ! Chaque année, à cette époque, 
les1 journaux, lès affiches rappellent 
aux privilégiés que les vacances ap-
prochent. Pendant les quelques mois 
qui vont suivre, certains auront la joie 
de prendre les vacances qu'on leur 
accorde. 

Hélas ! il n'en est pas ainsi pour 
les grands travailleurs que sont les 
mineurs. Les mineurs ne sont pas ja-
loux que d'autres camarades puissent 
faire leurs malles pour 15 jours ou un 
mois, mais, ils trouvent de l'injustice 
à ce qu'ils soient, malgré tant de 
beaux projets jamais adoptés, exclus 
du bénéfice d une mesure de plus er 
plus nécessaire. 

Et pourtant, croyez-vous que si nos 
patrons anonymes (puisque nous ne 
les connaissons pas), avaient l'esprit 
chrétien, l'esprit de justice efc.de cha-
rité, croyez-vous qu'ils ne pourraient 
pas nous les accorder, ces vacances 
payées ? 

Si, car en regard des importants 
bénéfices réalisés, le modeste avanta-
ge qui nous serait accordé par les con-
gés payés, ne pèserait pas beaucoup 
dans la balance des comptes, non plus 
que sur la marche du travail. 

Certains patrons ont bien .trouvé le 
moyen de donner 8 ou 15 jours à leurs 
fmployés et ouvriers ; le travail n'en 
souffre pas pour cela et les bénéficiai-
res leur en sont reconnaissants. Ces 
patrons ne se. ruinent pas non plus P 
cause des vacances qu'ils accordent. 

Les dures conditions de travail des 
ouvriers mineurs et ardoisiers, que les 
Compagnies exploitantes n'ignorent 
pas, devraient les inciter par un geste 
de bon sens à ne pas attendre une loi 
pour leur accorder, dans l'intérêt de 
H famille ouvrière ces quelques mo-
ments de détente tant goûtées par 
ceux qui peuvent en profiter. 

Oui, seul le Syndicat peut nous ai-
der. Quand donc ceux qui se plaignent 
dîs injustices et qui ne font rien pour 
les faire cesser, comprendrônt-ils que 
leur devoir est d'abord d'être syndi-
qué ■ '"■ - /'* • 

JEAN-PIERRE. 

EH0LET 

BROUETTES EN TOUS GENRES 

PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 

BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : plaee de la Moutonnerle 

Spécialité de roues : 
ferrées et non ferrées 

TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
Téléphone : 310-56 

[CREDIT NANTAIS 
Société. Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
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Succursales : Brest, Chateaubriaut 
Lorient, Morlalx, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T"»1 opérât, de Banque et de Bourse 

Qui s'y frotte, 
s'y pique.... 

Les deux Syndicats ouvriers (li-
vre et métallurgie) ont distribué 
655 francs d'indemnités et secours 
de toute nature (chômage, nais-
sance, secours àu soldat, etc..) à 
leurs adhérents, pendant le premier 
semestre de l'année 1935. 

Et dire qu'il y en a encore qui 
hésitent pour payer leurs cotisa-
tions car, disent-ils, c'est de l'ar-
gent perdu !... 

Dans notre ville, des ouvriers 
qualifiés travaillent pour 3 francs 
de l'heure ; des manœuvres spécia-
lisés pour 1 fr. 60 de l'heure, à la-
quelle vient s'ajouter, il est vrai, 
un petit pourcentage à la produc-
tion ; des manœuvres de scierie 
pour 9 francs par jour. 

Combien de patrons se conten-
tent d'aussi petits salaires ? 

G. DIVRAI. 

Le conflit du Textile 
Encore un conflit !... à quand donc 

la paix sociale ! Celui de Cholet fut 
provoqué, comme toujours, par une 
baisse de salaires, les ouvriers, non 
responsables de la crise, devant en 
payer les conséquences par un man-
que à gagner qui se traduit par des 
privations, des sacrifices, parfois la 
misère qui elle, peut pousser plus 
loin.. 
LES CAUSES 

Dans le courant du mois de mai, 
une affiche apposée dans les ateliers 
annonçait une réduction de salaires de 
8.4 % à. partir du 1er juin, diminution 
appliquée à tout le personnel. 

Les patrons prétextaient, pour jus-
tifier : cette baisse, que le coût de la 
vie avait diminué sérieusement, et 
d'autre part qu'ils étaient rendus à 
l'extrême limite de leurs moyens pour 
tenir devant la concurrence des autres 
centres, qui paraît-il, payaient des sa-
laires inférieurs à Cholefc 
NOTRE ACTION 

Il est évident que devant une telle 
annonce, il, y eut un malaise, sinon un 
mécontentement dans la classe ouvriè-
re. Il était d'ailleurs largement justi-
fié, nous le verrons plus loin. 

Le Syndicat Chrétien ne resta pas 
inactif et le 24 mai, une lettre fut 
envoyée au Président du Syndicat pa-
tronal, lui signalant entre autres que 
« le taux des salaires actuels corres-
pondait à peine au minimum vital, et 
lui demandant de rapporter ou de mo-
difier efficacement la baisse prévue ». 

Le 31 mai, la réponse de M. Pellau-
mail, président du Syndicat patronal, 
arrivait, disant combien les patrons 
du textile avaient réfléchi à cette bais-
se soulignant que si l'on ne baissait 
pas le3 salaires, le chômage partiel 

augmenterait, et qu'il était en somme 
inutile de discuter, : parce, que cela 
s'imposait. 

Nous sentions ainei très bien que, 
malgré notre désir de « causer », de 
s'expliquer dans une entrevue avec les 
patrons, ën ne prendrait paa en con-
sidération nos arguments et que la 
collaboration que nous voulions était 
refusée d'avance. 

Devant if ces faits, nous formions 
cartel intersyndical avec la C.G.T , es-
pérant que nos deux syndicats réunis 
auraient plus de poids pour obtenir 
qu'on nous écoute. 

Le 1er juin, une lettre, signée des 
deux organisations fut envoyée au 
Syndicat patronal, demandant au-
dience. 

Le 4 juin, on nous répondait que 
l'entrevue n'était pas nécessaire — à 
l'avis des patrons — que cela ne 
changerait rien puisqu'il y aurait 
toujours la concurrence des autres ré-
gions, et l'on faisait appel à la com-
préhension des ouvriers pour saisir 
que « la diminution était suscepti-
ble d'améliorer les affaires et par là 
même, du moins ils l'espéraient, d'en-
diguer, en partie, la crise croissante 
du chômage. » 

On voit d'ici les réticences ! .. 
On sentait donc par cette réponse 

le refus de nous recevoir... 

NOS REVENDICATIONS 
H fallait cependant faire connaître 

nos arguments et pour cela un mé-
moire fut rédigé par le Syndicat Chré-
tien approuvé par la C G.T., et envoyé 
le 6 juin. 

Nous y exposions pourquoi nous de-
mandions le maintien des salaires, 
nous examinions le cas des ouvrières 
à, domicile, nous exposions la nécessi-
té d'un salaire de base, nous récla-
mions des mesures en faveur du re-
tour de la mère au foyer, ne rappelant 
en cela que les conclusions de la jour-
née sociale du 14 janvier 1934 (rap-
port de M. Gourdon) — et nous di-
sions notre désir d'une commission 
mixte, condition primordiale d'une 
bonne collaboration, où représentants 
du Syndicat ouvrier et du Syndicat 
patronal pourraient se rencontrer 
pour, discuter des intérêts' de. la pro-
fession. Notre mémoire se terminait 
enfin par une nouvelle demande de 
rencontre. 

Il fallut attendre jusqu'au 28 juin 
pour recevoir une réponse, réponse en-
core plus décevante quê les nremiè-
rrs puisque c'était un nouveau refus 
de « causer ». 

Cette lettre d'ailleurs ne manque 
pas d'ironie puisque les patrons eux-
mêmes parlaient d'une très ferme vo-
lonté de compréhension et de collabo-
ration de leur part. 

Comment donc comprennent-ils cet-
te collaboration? 

Pratiquement devant ce refus obs-
tiné, les ponts étaient rompus... Ur 
mouvement plus ample risquait de 
faire le jeu des industriels et de met-
tre plus de misère aux foyers ouvriers 
déjà si touchés. 

LA REUNION DU 10 JUIN 
Une réunion s'imposait pour mettre 

les ouvriers au courant de l'activité 
des deux syndicats intéressés : Elle 
eut lieu le 10 juillet au soir, devant 
une Assemblée de près de 500 per-
sonnes 

Charles Mabit, délégué du Syndicat 
Chrétien, fit l'historique du conflit et 
montra la fausse position des patrons 
qui, refusant de recevoir les délégués 
des Syndicats ouvriers et résolvant 
seuls une aussi grave question se fai-
saient en même temps juges et par-
ties, ce que le plus humble bon sens 
ne peut concevoir. 

Alors que les ouvriers veulent une 
véritable collaboration, les patrons la 
refusent. D'où vient alors cette lutte 
des classes, que nous syndiqués chré-
tiens nous repoussons. 

De plus, il fit remarquer aux ou-
vriers combien il était urgent de se 
syndiquer, pour que le Syndicat, forcé 
ouvrière légitime, puisse faire enten 
dre efficacement sa voix. 

Bertron, de la C.G.T., laissant de 
côté la question du conflit, traita du 
plan économique de la C.G.T. 

Du côté ouvrier, on comprit réelle 
ment la nécessité du syndicat ; il est 
dommage que du côté patronal l'on 
n'ait pas compris le sens de cette réu 
nion, que les Syndicats Chrétiens ont 
voulue dans un but de loyauté vis-à-
vis de ceux qui leur avaient confié 
leurs intérêts. 

La classe ouvrière choletaise sort de 
ce conflit déprimée par une baisse de 
salaires qui engendrera une misère 
plus grande, et les syndiqués chré-
tiens en sortent avec la déplorable 
impression que les patrons n'ont pas 
voulu les comprendre, malgré leur 
sincère désir de collaboration. 

Souhaitons à nos camarades chole-
tais une forte organisation syndicale, 
et espérons, fidèles à notre idéal de 
travailleurs chrétiens, que les patrons 
puissent dans l'avenir nous compren-
dre véritablement et accepter de col-
laborer avec leurs ouvriers : ce sera 
là un gage de paix sociale 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire 
Le Gérant : FOULON Paul 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRF 

 11 vous sera répondu le jour même 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

UNE GARANTIE 
It'ÈLÉOANCE 
ET DE QUAUTB BONNETERHC 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 

TOILES « BLANC ~ CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTREE LIBRE 
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FABRICATION B L Â N Z Y-0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

Tél. 122-40 

LES 1EUBLES ROBERT 
7-14, Rne Copernic, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame *»140 0/n? 

VRMOIRE 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU. 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, rien* Oreillers 

L«s 8 pièce» 1.495 
| Kn ron<»> de noyer 

a partir d» 1.950 
10 % de Réduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, S'-NAZAIRE 

Du Choix - Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
i» rue du Palais, 8t-NAZAniE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Chantier : Rue de la Gourmette 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Plar-e Marceau et Rue du Palaif 

SAJN'T-N AZAIRF. 

Maioon spéciale- pour le» Uvre* 
et Objets de Piété 

PAPETERIE. - MAROQLTNERIK 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

«<lressez.rvous au CABINET 

R. HELOCO 
5 rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SA INT- N AZAIRE Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTERET 

c'est d'être affiliés à la 

CAISSE 
FAMILIALE 

de la Loire-Inférieure 

VOUS SEREZ BD3N SERVI... 
A LA 

Mercerie Moderne 
LED0UX-PAUTR0T 

1, rue de la Regratterie 

POITIERS 

VOS ACHATS 
A NANTES CHEZ 
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